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ALIMENTATION

BAR
LE SAINT-SULPICE Bar, Snack le midi, Tabac, Française des Jeux, 
Compte-Nickel, Retrait Point vert, Timbres fiscaux, Paiement de 
proximité
M. et Mme FOSSE - 5 rue des Tilleuls - 02 54 42 10 36

RESTAURANT
Ô PREGO Restauration française / Spécialités portugaises
M.GOMES 12 route d’Herbault 02 54 44 95 16

SUPERETTE 
LE PANIER SYMPA alimentation générale, fruits et légumes, 
fromages de chèvre du territoire, poulets rôtis fermiers Label 
Rouge tous les dimanches, livraisons à domicile, Point Poste, 
Point Relais Colis, Gaz
Serge et Aurélie - 10 rue des Tilleuls - 02 54 43 58 47

TRAITEUR
LE BOCCA D’OR
M. GALLAND - 11 rue de Boissière - 02 54 42 22 48

AUTOMOBILE

GARAGES AUTOMOBILES ET VENTE DE VEHICULES
ALEX AUTO Véhicules d’occasion : achat, vente, reprise 
38 Route d’Herbault 06 95 18 67 38
DEL AUTO Vente de véhicules neufs et d’occasion M. DIDA
13bis rue de Boissière 06 64 69 12 66

LPJ AUTOMOBILES Entretien et réparation des véhicules, vente 
de véhicules neufs et d’occasion, station de lavage 
M. LOPES -  1 rue de Boissière 02 54 43 21 04

ROUSSEAU Entretien et réparation des véhicules, vente de 
véhicules neufs et d’occasion
M. ROUSSEAU 28 route d’Herbault - 02 54 43 58 58

CASSE AUTOMOBILE ET PIECES DETACHEES
DSDA - M. DA SILVA - Les Rougemonts - 02 54 43 06 45

LAVAGE AUTOMOBILE A DOMICILE
PEREIRA LAVAGE AUTO Nettoyage de véhicules à domicile pour 
particuliers et professionnels
M. PEREIRA - 06 45 42 77 20

ESTHETIQUE

ESTHETIQUE
CLIN D’ŒIL Epilations, soins, modelages, maquillage, vernis 
semi-permanent, UVA, appareil anti-âge.
Mme BOUHIER - 7 rue des Acacias - 06 83 21 64 85

ESTHETIQUE ET BIEN-ETRE A DOMICILE
Mme HUE - 8 rue Jean-Victor Joly - 06 62 38 86 11

SALON DE COIFFURE MIXTE
MECHE A MECHE Mme DA SILVA FERNANDES 
3 bis rue des Tilleuls - 02 54 43 48 03

MEDICAL PARAMEDICAL

ANALYSTE COMPORTEMENTALE
PSYCHOPRATICIENNE CERTIFIEE EN 
PSYCHOTHERAPIE ET EN PSYCHOPATHOLOGIE 
CLINIQUE
Mme BERTILI - 8 rue des Tilleuls - 06 75 50 60 93

DENTISTE
M. et Mme FLOREA 
3 rue des Tilleuls - Rendez-vous sur doctolib.fr

CABINET INFIRMIER
Mmes HUARD et MAURIN, M. TOUCHA RD 
7 rue des Tilleuls - 02 54 43 89 87

KINESITHERAPEUTES
M. LOISELET et Mme BOUFFLET 
7 rue des Tilleuls - 02 54 43 01 27

ORTHOPHONISTE
Mme DABERT 
1 Impasse de la Planchette - 07 66 37 66 37

OSTEOPATHE
M. ROJO RAMOS 
Pôle santé - 8 rue des Tilleuls - 06 51 73 81 49

PEDICURES-PODOLOGUES
Mme ABDOUNI PICARD et M. SIMON 
7 rue des Tilleuls - 02 54 20 31 10 

MEDECIN GIR PRO SANTE
Dr ENACHE et Dr VERNA – Mme AIBOUD 
(infirmière en Pratique Avancée). 
Pôle santé - 8 rue des Tilleuls 02 54 87 60 68

PHARMACIENNE
Mme DESMIER 
3 rue des Tilleuls - 02 54 42 86 23

SOPHROLOGUE
Mme MIRQ 
12 rue de Bel Air - 06 43 26 36 82

SOPHROLOGUE RELAXOLOGUE 
HYPNOPRATICIENNE 
Mme DENIS - 06 66 11 77 72
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ACCUEIL DU PUBLIC 
 

Lundi, mercredi         de   8h00 à 12h00 
Mardi, jeudi          de 13h30 à 18h30 
Vendredi                     de 13h30 à 17h30 

 

MAIRIE  
 

10 rue des Ecoles  
41000 SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY 

02 54 52 58 00  

saint.sulpice.mairie@wanadoo.fr  

Site : www.saintsulpicedepommeray.fr 

Facebook : Mairie de Saint Sulpice de Pommeray 

mailto:saint.sulpice.mairie@wanadoo.fr
http://Site :%20www.saintsulpicedepommeray.fr
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EQUIPE MUNICIPALE 
 
 

LE MOT DU MAIRE 

 

L’année 2023 qui se termine est la première année qui n’ait pas été 
(trop) marquée par les contraintes sanitaires. Nous avons maintenant 
appris à vivre avec le virus de la Covid. 

 
Notre commune a été soumise aux aléas climatiques comme les autres communes 

métropolitaines, même si nous avons été plutôt moins affectés par leurs effets. Cela n’a pas 
empêché le service technique d’être particulièrement sollicité, notamment cet été avec les 
travaux de tontes et les travaux dans les écoles : réfection des toilettes et de la cuisine à l’école 
maternelle et le remplacement des menuiseries à l’école élémentaire. Qu’ils en soient remercié 
ici. 

 
Vous découvrirez dans ce nouveau bulletin tout ce qui a déjà pu être entrepris cette année. 
Durant toute cette année, les enseignants et les professionnels du Service Enfance Jeunesse 

ont fait leur maximum afin de prendre en charge les enfants dans des conditions optimales. Je 
tiens à les remercier ainsi que les élus, le personnel communal et les habitants dévoués qui ont 
pu contribuer bénévolement à la vie de la commune : nettoyage du village, organisation des 
différentes manifestations... 

Au chapitre des bonnes nouvelles, il faut quand même noter le développement de notre Pôle 
Santé. La convention signée avec le GIP Pro-Santé de la région nous permet maintenant d’avoir 
deux médecins généralistes dans nos locaux, épaulées par une Infirmière en Pratiques 
Avancées. Avec l’arrivée d’une psycho praticienne, notre Pôle Santé se remplit 
progressivement. 

Je n’oublie pas non plus nos associations qui ont été contraintes d’adapter leurs activités et 
qui ont perdu quelques effectifs depuis le début de la pandémie de Covid. Je remercie tous les 
bénévoles qui continuent en 2023, en espérant pour eux aussi que le contexte s’améliore. 

Je ne peux faire le bilan de cette année sans mentionner le décès de 17 Sulpiciens. Le départ 
d’êtres chers est toujours, pour les familles, une épreuve d’autant plus douloureuse. Je les 
assure de toute ma sympathie. 

J’aimerai terminer cette petite introduction sur une note positive. Il y a eu 3 mariages dans 
notre commune en 2023. Je félicite toutes ces nouvelles familles ! J’adresse également mes 
félicitations aux heureux parents des 12 bébés qui sont nés en 2023. 

 
Je tiens à remercier une fois encore toutes celles et tous ceux qui, d’une façon ou d’une 

autre, ont fait preuve de bienveillance, de bonté et de solidarité envers ceux qui en avaient 
besoin. En ces temps bouleversés, où la haine de l’autre finit malheureusement par devenir 
normale, continuons de garder notre cœur et notre esprit ouverts ! 

 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2024. 
 

Denis LESIEUR 
 

LES ELUS 
 

Denis LESIEUR Maire - Vie Scolaire, Service Enfance Jeunesse. 
Chantal HUET 1ère Adjointe - Finances, animation et associations. 
Claude RAPICAULT 2ème Adjoint - Bâtiments communaux. 
Marinette DUVOUX 3ème Adjointe - Voirie et assainissement. 
Xavier LEBRASSEUR 4ème Adjoint - Urbanisme et entreprises. 
Martine VINCENT Conseillère déléguée - Action sociale. 
Laurent GUILLOT Conseiller délégué - Suivi de l’équipe technique. 
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Les conseillers municipaux : Franck BESNARD, Marie-Claude DESCHAMPS, Simone 

GAVEAU, Gilles GIAMPORTONE, Eliane GUILLOT, Claude JAVARY, Patricia JUIGNET, Annie 
ROUL, Corinne SAINT-OUEN, Céline VILLAC. 
 
 

LE PERSONNEL COMMUNAL 
 

Service administratif 
Fanny DUCHET – Secrétaire Générale. 
Agents administratifs : Séverine BERTRAND, Sandrine LOQUET. 

 

Service technique 
Christophe VERGER – Responsable. 
Agents techniques polyvalents : Jean-Michel BOUZY, Mickaël GAUTHIER, Nicolas 
SAUX,  
Agents d’entretien des locaux : Marie-Laure LACAILLE, Aurore LUCAS, Béatrice 
WEYMIENS. 

 

Service enfance jeunesse 
Marion KAMIN – Directrice (en arrêt maladie). 
Audrey SAUSSAYE – Directrice adjointe. 
Mathis AGNESSENS (en remplacement de Marion KAMIN) 
Agents d’animation (Accueil de Loisirs Sans Hébergement, Accueil de Loisirs 
Périscolaire, surveillance du restaurant scolaire) : Linda CHANEL, Gloria ESTEVES, 
Chantal GARRIVET, Jonathan LE BRECH, Marie-Claire LEMAIRE, Sylvie PAYNEAU, 
Valérie ROBERT, Sylvie ROGER, Béatrice WEYMIENS. 

 

Personnel des écoles  
Agents de l’école maternelle (assistance aux enseignantes, entretien) : Loubna  
BEN BASSOU, Gloria ESTEVES, Jonathan LE BRECH, Sylvie ROGER. 
Bibliothèque des écoles : Valérie ROBERT. 
Intervenante musique à l’école élémentaire : Nathalie SALVA. 

 

Bibliothèque municipale 
Marie-Claire LEMAIRE – Responsable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service technique 
Le service technique a eu un nouveau 

véhicule, en début d’année 2023, un 

Renault Kangoo pour remplacer le Berlingo 

qui arrivait en fin de vie. 

Les employés communaux ont très bien 

travaillé, particulièrement cet été. La 

végétation est restée bien verte, beaucoup 

de tonte et de désherbage, contrairement 

aux étés précédents, en raison des 

conditions climatiques. 

Préparation également de plusieurs 

chantiers durant l'été et notamment  

démontage et préparation des murs de la 

cuisine de l'école maternelle, ainsi que la 

réparation de la structure jeux à proximité du 

restaurant scolaire. 

Le responsable du service technique, Julien MUSSET est parti le vendredi 27 octobre 

après avoir donné sa démission. Après une période de recrutement, le nouveau responsable, 

Christophe VERGER, est arrivé le 18 janvier. 

Laurent GUILLOT 
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FINANCES 
 

Compte Administratif 2022 
 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT REALISE 
 

Recettes de fonctionnement par chapitre 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Chapitre CA 2022 

002 - Solde d’exécution de fonctionnement reporté 250 000,00 € 

013 - Atténuation des charges 29 495,77 € 

042 - Opérations d’ordre de transferts 0,00 € 

  70 -  Produits de services 163 451,13 € 

  73 -  Impôts et taxes 986 176,93 € 

  74 -  Dotations, subventions et participations 412 614,93 € 

  75 -  Autres produits de gestion courante   44 190,59 € 

  76 -  Produits financiers 0,40 € 

  77 -  Produits exceptionnels 534,36 € 

TOTAL 1 886 464,11 € 
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Dépenses de fonctionnement par chapitre 
 

 

Chapitre CA 2022 

011 - Charges à caractère général 486 715,99 € 

012 - Charges de personnel 816 814,96 € 

014 - Atténuation de produits    24 278,00 € 

042 - Opérations d’ordre de transferts entre sections 1 527,00 € 

  65 -  Autres charges de gestion 143 541,22 € 

  66 -  Charges financières    5 985,15 € 

  67 -  Charges exceptionnelles     1 214,82 € 

  68 -  Dotations aux amortissements & provisions        200,00 € 

TOTAL 1 480 277,14 € 

 

 

 

 

 

 

 

Excédent cumulé de fonctionnement :         406 186,97 € 

Il est réparti comme suit : 

 Affectation en recettes de fonctionnement pour …………………………… 250 000,00 € 

 Affectation en réserves d’investissements pour …………………………… 156 186,97 € 

 

 

 

 

 

Charges à 
caractère 

général : 33 % 

Charges de 
personnel et frais 
assimilés : 55 % 

Atténuation de 
produits :  

2 % 

Autres charges 
de gestion :  

10 % 
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BUDGET D’INVESTISSEMENT REALISE 
 

Recettes d’investissement par chapitre 
 

Chapitre CA 2022 

001 - Solde d’exécution d’investissement reporté 817 393,14 € 

040 - Opérations d’ordre de transferts entre sections  1 527,00 € 

041 - Opérations patrimoniales 0,00 € 

  10 - Dotations, fonds divers 293 458,39 € 

  13 - Subventions d’investissement 98 222,96 € 

  16 - Emprunts et dettes assimilées 753,42 € 

TOTAL 1 211 354,91 € 
 

Dépenses d’investissement par chapitre 
 

Chapitre CA 2022 
040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 € 

041 – Opérations patrimoniales 0,00 € 

  16 - Emprunts et dettes assimilées 111 045,86 € 

  20 – Immobilisations incorporelles 853,20 € 

204 - Subventions d’équipement versées 8 761,43 € 

  21 - Immobilisations corporelles  98 085,39 € 

  23 - Immobilisations en cours 434 249,41 € 

TOTAL 652 995,29 € 

 

Résultat excédentaire d’investissement 558 359,62 € 
 
La dette par habitant est de 120 €. L’encours de la dette ne représente que 1,46 années de 

capacité d’autofinancement. 

Budget primitif 2023 
 

Ce budget est composé : 

 d’un budget de fonctionnement 1 888 937 € 

 d’un budget d’investissement  1 140 960 € 
 Soit un total de  3 029 897 € 
 

Ce budget a été voté en début d’année 2023 et il a été établi comme les années antérieures, 
sans augmentation du taux des 2 taxes, à savoir :  

 taxe sur le foncier bâti 27,43 % + 24,40 % (effet correcteur de la taxe d’habitation) ; 

 taxe sur le foncier non bâti 74,68 %. 
 

Ces deux taxes représentent (y compris le reversement de la taxe d’habitation) pour la 
commune un produit fiscal attendu de 900 000 € et une pression fiscale moyenne de 475 € par 
habitant. Au niveau communal le taux n’augmente pas, à l’inverse des bases imposées 
par l’administration fiscale. 

Chantal HUET 
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SERVICES 

ACTION SOCIALE 
 

C’est avec plaisir que j’ai pris le poste de déléguée à l’action sociale en octobre 2022. Je suis 
disponible et à l’écoute de vos demandes, n’hésitez pas à me contacter en cas de besoin.  

Voici un petit bilan de l’année écoulée : 
 

APPELS AUX PERSONNES VULNERABLES 

Le registre des personnes vulnérables a permis de recenser les personnes qui souhaitent 
recevoir un petit coup de fil pour se sentir moins isolées et discuter quelques instants. C’est un 
vrai plaisir de pouvoir s’enquérir de la santé et du moral de nos seniors. 

En mars, les personnes de plus de 90 ans ont été appelées pour un petit moment convivial. 
Lors des fortes chaleurs, les personnes de 85 à 90 ans ainsi que les personnes seules ou 

vulnérables ont également été contactées. Nous recevons toujours un accueil chaleureux et 
elles sont ravies que l’on prenne de leurs nouvelles. Parfois c’est le répondeur qui nous reçoit, 
un petit message est laissé en attendant leur retour. 

 

COLIS DE NOEL 

Le vendredi 22 décembre 2023, la distribution des colis de Noël destinée aux personnes 

âgées de 75 ans et plus s’est bien déroulée.  

Le matin de 10h à 12h : distribution des colis par les bénévoles au domicile des personnes 

de plus de 85 ans et aux personnes ne pouvant se déplacer. Cela représente 55 colis ! 

L’après-midi de 14h à 17h : les personnes de moins de 85 ans sont venues récupérer leur 

colis de Noël à la salle polyvalente. Une boisson chaude et un chocolat leur étaient offerts.  

En tout, ce sont 138 colis qui ont été distribués pour une valeur de 6 057,10 € (83 colis 

simples, 50 doubles, 2 mini colis simples et 3 mini colis doubles). 

Il y a eu également 34 dons pour une valeur de 1 541,80 €.  

Merci aux bénévoles pour l’aide apportée tout au long de l’année et lors de la distribution des 

colis : Catherine, Chantal, Christiane, Corinne, Eliane, Marie-Claude, Marie-Pierre, Marinette, 

Monique, Nadine, Patricia et Laurent. 

Martine VINCENT 
 

UNE CENTENAIRE 

Le mercredi 22 mars 2023, Eliane GUILLOT et Chantal HUET 
sont allées à l’EPHAD de Pimpeneau, à Vineuil, pour fêter les 100 
ans de Germaine GUEDET entourée pour l’occasion de son fils, de 
sa fille ainsi que leurs conjoints. 

Pour cet évènement, l’HEPAD avait organisé un spectacle suivi 
d’un goûter avec un très beau gâteau surmonté d’une bougie que 
Germaine a soufflé allègrement !  

Elle a reçu de nombreux présents de la part de ses voisins de la 
rue des Lilas, un très beau bouquet et des chocolats dont une 
médaille avec le chiffre 100 ! 

La municipalité lui a offert aussi des chocolats et un très beau 
bouquet de fleurs. Ce fut un après-midi très joyeux et convivial. 

Germaine était une personne très joviale et très affectueuse. Nous avons pu constater 
qu’étant arrivée vers septembre/octobre, elle était très populaire auprès des résidents. 

Malheureusement, Germaine GUEDET est partie paisiblement le 7 juin 2023.  
 

Chantal HUET 
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CIAS DU BLAISOIS 
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VOIRIE 
 

AMENAGEMENT DE LA RUE DU HAUT BOURG  
Les travaux de plantations et 

d’engazonnement de la rue du Haut Bourg 
et des abords de l’église ont été effectués 
en tout début d’année par l’entreprise 
IDVERDE.  

A l’occasion de ces travaux, le local du 
cheval de fer Blésois a été repeint par un 
agent du service technique.  

L’inauguration de l’ensemble des travaux 
(voirie et espaces verts) a eu lieu le 14 
octobre, en présence de Maxime 
GENNAOUI-HETIER (Préfecture), 
Christophe DEGRUELLE (Président 
d’Agglopolys), Catherine LHERITIER (Vice-
Présidente du Conseil Départemental), et 
de l’équipe municipale. Quelques habitants 
ont participé à cette manifestation. 

 

PETITS TRAVAUX DE VOIRIE 
L’entreprise BARBOSA a été retenue pour la réalisation de plusieurs travaux : 
 Décapage et réfection de l’enrobé entre la salle polyvalente et le foyer suite à un 

affaissement de chaussée. Remise à niveau des bouches à clés. 

 Pose d’un aco drain (pour récupérer les eaux pluviales de la rue) et réfection de l’enrobé 
chez une locataire de la mairie. 

 Aux feux de la route de Fossé, reprise de voirie suite à des fissures et d’un trou sur la 
chaussée. 

 

RUE DES TILLEULS 
L’enfouissement des réseaux électriques, 

téléphoniques et de l’éclairage public 
(effectués par le SIDELC) a débuté au 
courant du 2ème semestre et s’est achevé mi 
décembre. Le raccordement du réseau 
électrique air/terre sera effectué début 2024. 

L’Entreprise DEHE a été retenue par 
Agglopolys pour réaliser les travaux de 
renouvellement du réseau d’eau potable, le 
changement des canalisations et le 
déplacement des compteurs du domaine 
privé sur le domaine public. 

Ces travaux ont commencé mi-novembre 
et se poursuivront jusqu’à mi-février 2024. 

Courant 2024, la rue des Tilleuls sera 
réaménagée afin de la rendre plus 
fonctionnelle et attrayante.  
Les travaux concerneront la voirie, les 
espaces verts et le stationnement. 

Une borne de recharges pour voitures 
électriques sera également installée sur le 
parking du pôle santé.  
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REGLEMENTATION DE L’ENTRETIEN DES VOIRIES PUBLIQUES  
 

 
L’entretien des voies publiques est une nécessité évidente pour maintenir une commune dans un 

état constant de propreté et d’hygiène. Désormais, cet entretien est l’affaire de tous, dans une 
démarche zéro produit phytosanitaire que nous impose la loi.  

L’arrêté municipal rappelé ci-dessous prévoit, entre autres choses, que chaque habitant de la 
commune doit participer à l’effort collectif d’entretien en maintenant sa partie de trottoir, devant de 
porte, caniveau, etc. en bon état de propreté, sur toute la largeur, au droit de sa façade et en limite 
de propriété. 

Nous comptons sur votre sens civique pour mettre en application ces dispositions, dans 
la limite des capacités physiques de chacun. 

 
 

Extrait de l’arrêté municipal n°2016.38 
reçu en Préfecture le 29 novembre 2016 

 
 

Nettoiement des rues  
Le nettoiement des rues ou partie de rues salies par des 

véhicules, ou par des individus doit être effectué immédiatement 
par les responsables de ces dégradations ou d’office à leurs frais, 
et sans préjudice des poursuites encourues. 
 

Descentes des eaux pluviales  
L’entretien en état de propreté des descentes des eaux 

pluviales situées sous les trottoirs pour l’écoulement des eaux 
pluviales est à la charge des propriétaires ou des locataires. 
Ceux-ci doivent veiller à ce qu’elles ne soient jamais obstruées, au même titre que l’entretien des 
caniveaux recevant ces eaux. 

 

Entretien des trottoirs, devants de portes et caniveaux 
Les Services Techniques de la commune nettoient régulièrement la voie publique. Toutefois, en 

dehors de ces actions, l’entretien des trottoirs incombe aux propriétaires ou locataires riverains de 
la voie publique. 

Ils sont tenus d’assurer le nettoyage des trottoirs et des caniveaux et sur toute la largeur, 
au droit de leur façade, en toute saison. Le nettoyage concerne le balayage, le désherbage et le 
démoussage des trottoirs ainsi que le ramassage des feuilles en automne. 

Le désherbage doit être réalisé soit par arrachage, binage ou tout autre moyen à l’exclusion des 
produits phytosanitaires et phytopharmaceutiques. 

Les saletés et déchets collectés lors des opérations de nettoyage doivent être ramassés et traités 
comme les déchets verts. Il est recommandé de les composter à domicile, ou de les déposer en 
déchetterie. En aucun cas ils ne doivent être mis dans les containers. 

Les balayures ne doivent en aucun cas être jetées sur la voie publique ni dans les avaloirs. 
Les grilles placées sur les caniveaux devront également être maintenues en état de propreté de 

façon à garantir un écoulement aisé des eaux pluviales. Cela évitera les obstructions des 
canalisations et limitera les risques d’inondations en cas de grosses pluies. 

 
 

Neige  
Par temps de neige ou de gelée, les 

propriétaires ou locataires sont tenus de balayer 
la neige au droit de leurs maisons, sur les trottoirs 
ou banquettes jusqu’au caniveau, en dégageant 
celui-ci autant que possible. En cas de verglas, ils 
doivent jeter du sel ou du sable devant leurs 
habitations. 



12 

 
Déjections canines 

Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, les espaces de jeux publics pour 
enfants et ce par mesure d’hygiène publique. Il est demandé aux 
propriétaires d’animaux de veiller scrupuleusement au respect de 
cette réglementation. 

 
 

 
 

Entretien des végétaux 
Taille des haies : les haies doivent être taillées par les propriétaires à l’aplomb du domaine public 

et leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins, là où le dégagement de la visibilité est 
indispensable, à savoir à l’approche d’un carrefour ou d’un virage. 

Elagage : les branches et racines s’avançant sur le domaine public doivent être coupées par le 
propriétaire ou le locataire, au droit de la limite de propriété. 

A défaut, ces opérations peuvent être effectuées d’office par la collectivité aux frais du 
propriétaire, après mise en demeure restée sans effet. 
 

 
 

Protection de l’esthétique 
Il est interdit d’apposer sur la voie publique des inscriptions, affiches, autocollants, jalonnements, 

autres que ceux réglementaires ou nécessaires à la circulation, excepté aux emplacements réservés 
à cet effet.  
 

Responsabilité 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, la responsabilité du propriétaire ou du 

locataire, pourra être engagée. 
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QU'EST-CE QU'UNE INCIVILITE ?  

Les incivilités sont des comportements qui ne sont 
pas acceptables et qui peuvent entraîner des 
conséquences négatives.  

Elles peuvent aller d'un simple manque de respect ou 
d'une parole grossière à des actes de violence et/ou de 
vandalisme. 

 
Dépôt sauvage 
Nous déplorons encore trop souvent de nombreux dépôts de déchets sur l'ensemble du 

territoire de la commune ! Un dépôt illégal de déchets, plus communément appelé « dépôt   
sauvage », est la résultante d'abandons de déchets par une ou plusieurs personnes, identifiées 
ou non, entraînant une accumulation anarchique de déchets divers ou parfois de même type, 
déposés à même le sol sur le domaine public ou dans un espace privé, le plus souvent sans 
accord du propriétaire des lieux... 

Par déchets, Il faut entendre les ordures ménagères, les résidus quelconques, les 
immondices, les matières issues du balayage, les décombres et les matériaux et de manière 
plus générale tous objets, matières ou produits susceptibles de compromettre la propreté, 
l’hygiène et la salubrité, voire la sécurité publique.  

Nous vous rappelons que tout abandon de déchets – au sens de l’article L. 541-3 du Code 
de l’Environnement – dit « dépôt sauvage » quel que soit la nature du déchet est formellement 
interdit. Le dépôt sauvage de déchets est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 
500 €. 

 
Bruits de voisinage 
Les travaux de bricolage, de rénovation ou de 

jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques, compresseurs à air ou haute pression, 
motopompes pour le prélèvement d’eau et/ou 
arrosage, etc. ne peuvent être effectués que : 

 

 les jours ouvrables  de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, 

 les samedis  de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

 les dimanches et jours fériés  de 10h00 à 12h00. 
 

Il est recommandé dans un premier temps, de s'entretenir avec l'auteur du bruit pour l'informer 
des désagréments. Les infractions sont sanctionnées par des amendes pouvant aller jusqu’à une 
contravention de 5ème classe. 

Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre, de jour comme 
de nuit, toutes les mesures propres à préserver la tranquillité des habitants des immeubles 
concernés et du voisinage.  

Si vous organisez des festivités à votre domicile, veillez au respect de votre voisinage ! 
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Brûlage  
Nous vous rappelons que le brûlage des déchets verts 

(tonte de pelouse, taille de haies et d’arbustes, élagage, 
débroussaillement…) est interdit toute l’année. Ces déchets 
doivent être déposés en déchetterie ou recyclés en paillage ou 
en compost individuel. 

 
 

Nuisances olfactives et visuelles 
Les nuisances olfactives (barbecue, ordures, fumier...) ou visuelles (gêne occasionnée par une 

installation par exemple) peuvent aussi constituer un trouble anormal de voisinage. 

 
Sécurité routière 
Automobilistes, pour la sécurité de tous, veillez à respecter la 

signalisation et les limitations de vitesse ! 
Piétons, rendez-vous visibles ! Pour être mieux vus lorsqu’il fait sombre, 

portez de préférence des vêtements de couleurs claires ou munis de bandes 
de tissus rétro-réfléchissant.  

Piétons, vous avez des droits et des devoirs, en ville comme à la 
campagne, vous devez marcher sur les trottoirs et accotements lorsqu’ils 
existent ! 
 

Stationnement gênant sur les trottoirs 
Le stationnement sur trottoir oblige de nombreuses personnes à 

marcher sur la chaussée. Les personnes à mobilité réduite et les 
enfants en sont les premières victimes.  

Ce type de stationnement est très fréquent devant le domicile et dans plus de la moitié des cas, 
il existe pourtant des places libres sur la voirie à proximité immédiate.  Nous ne pouvons tolérer le 
stationnement sur les trottoirs ou « à cheval » qu’aux deux conditions suivantes : 

 Qu’un passage d’un mètre soit laissé pour les piétons et les poussettes. 

 Que ces stationnements soient effectués de manière à gêner le moins possible la 
circulation des autres véhicules. 
 

Obligations des propriétaires de chiens 
 Tenir les chiens en laisse, dès lors qu’ils sont sur le domaine public. 

 Ne pas le laisser divaguer son animal au risque de le retrouver en 
fourrière. 

 Ramasser et/ou nettoyer les déjections. 

 S’assurer que l’animal ne génère pas de nuisances et/ ou troubles. 

 Tout propriétaire de chiens de 1ère et 2ème catégories ou de chiens mordeurs doit se faire 
connaître en Mairie.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour résoudre vos différends, préférez l’accord amiable et 
contractuel en contactant le Conciliateur de Justice.  

La conciliation est un mode alternatif de règlement des conflits qui 
permet de trouver une issue amiable. Il est tenu par serment à 
l’obligation de réserve et au secret. C’est un service gratuit.  

Contact : 02 54 45 16 16. 
 

Pour faire constater une infraction, contactez la gendarmerie. Faites le 17. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299
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FACE AUX INCIVILITES DES ACTIONS,  

DES INITIATIVES ET DES BENEVOLES ! 
 
OPERATION VILLAGE PROPRE  

La 1ère édition a eu lieu le jeudi 9 décembre 

2021, grâce à Pierre GENDRE, habitant de la 

commune et se poursuit chaque second jeudi 

de chaque mois. Rendez-vous à 8h45 à la 

mairie pour un petit café avant le départ à 

9h00.  

La commune fournit les 

gants, sacs poubelles, pinces 

et gilets jaunes.  

Le petit groupe de fidèles 

aimerait voir de nouveaux 

volontaires les rejoindre pour 

2024 !! 

Ils vous attendent nombreux ! 

 

OPERATION UN DECHET PAR TERRE 

= UN DECHET DANS LA MER 
Des pochoirs ont été fournis par Agglopolys afin de marquer les 

trottoirs et les voiries dans le but de sensibiliser la population au fait 
de ne pas jeter de déchet par terre, car cela a un réel impact sur 
l’environnement. 

En effet, après le trottoir, certains détritus finissent dans les 
réseaux et les cours d’eau jusqu’à la mer… 

 
 
 

COMPOSTEUR AU RESTAURANT SCOLAIRE  
Au mois de juin, l'atelier du Grain d'Or, à la demande de la mairie, et par l'intermédiaire 

d'Agglopolys a installé un composteur dans l'enceinte du restaurant scolaire. 

Non loin de la cuisine, le personnel de restauration peut aisément aller vider tous les 

biodéchets (épluchures de légumes et de fruits notamment) engendrés par la préparation des 

repas élaborés sur place. 

Cette installation permet de répondre à 

l'obligation, pour tous, particuliers et collectivités, de 

trier les biodéchets à compter du 1er janvier 2024 ! 

Ces biodéchets produiront un compost de qualité 

qui sera ensuite utilisé par les agents du service 

technique dans les espaces verts et jardinières de la 

commune. 

Les enfants des écoles et du Service Enfance 

Jeunesse seront sensibilisés à cette pratique par le 

biais d'ateliers organisés au moment du temps du 

midi et animés par Léa, Animatrice Tri et Prévention 

des Déchets à Agglopolys. 
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COMPAGNONS BATISSEURS 
Au mois de juin, nous avons accueilli un 

groupe de "compagnons bâtisseurs", dans le 

cadre d'un chantier solidaire - cité éducative. 

Ces chantiers solidaires de 4 jours sont une 

expérience valorisante et formatrice pour ces 

jeunes ! 

En une semaine, ils ont réalisé 4 bancs 
convertibles en table de pique-nique.  

Deux bancs ont été installés à proximité du 
terrain blanc, à l'ombre des arbres, et ils font le 
bonheur des joueurs de pétanque.  

Les 2 autres ont été installés dans le parc 
de jeux, en face de la salle polyvalente! 

Qui sait, nous aurons peut-être l'occasion de travailler ensemble sur d'autres projets dans 

les années à venir! Un grand merci à ces jeunes très agréables et à leurs animateurs Nicolas 

et Anita! 

Marinette DUVOUX 
 

 

CARAPATTES 
Carapattes est un dispositif permettant aux enfants de se rendre à 

l’école à pied, en toute sécurité, grâce à l’encadrement d’adultes 
bénévoles. Pour cette année scolaire, une ligne est ouverte dans notre 
commune (rue de Boissière – rue de Frileuse – rue de la Mairie).  

Si vous êtes intéressé par ce dispositif pour votre/vos enfant(s) ou si vous 
souhaitez être accompagnateur (même de temps en temps), n’hésitez pas 
à contacter la référente de ligne :  

Dominique RABINEAU  06 43 95 49 50. 
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URBANISME 
 

CONTACTEZ LA MAIRIE AVANT DE PROJETER DES TRAVAUX  
Si vous envisagez de construire, de faire des travaux (abri de jardin, clôture, terrasse…) ou 

de modifier l’aspect extérieur d’une construction, vous devez faire une demande d’autorisation 

d’urbanisme en mairie. Vos projets devront être conformes au PLUi en vigueur. 

Nous vous conseillons de ne pas acheter vos matériaux ou de ne pas vous engager sur un 

projet avant d’avoir reçu un avis favorable à votre demande. Pour toutes précisions, vous 

pouvez aussi contacter le secrétariat de mairie et/ou prendre rendez-vous avec Xavier 

LEBRASSEUR, adjoint en charge de l’urbanisme. 
 

 
 

COMMENT CONNAITRE LES REGLES DE CONSTRUCTION POUR VOTRE PROJET ?
 

Aller sur le site Agglopolys 
Cliquer sur Accueil / Agglopolys en 

clair / Les outils / Plan local d'urbanisme 

intercommunal puis PLUi en vigueur 
 

3.2 Règlement graphique 
Sélectionner :  3.2.35 SAINT-SULPICE-DE-

POMMERAY pour consulter le plan de la 
commune. Il faut déterminer la zone dans 
laquelle vont se faire les travaux pour connaitre 
le règlement correspondant. 

 

3.1 Règlement écrit 
Sélectionner la zone concernée et se reporter aux éléments autorisés en fonction de votre 

projet. 

https://www.agglopolys.fr/
https://www.agglopolys.fr/809-agglopolys-en-clair.htm
https://www.agglopolys.fr/809-agglopolys-en-clair.htm
https://www.agglopolys.fr/914-les-outils.htm
https://www.agglopolys.fr/include/viewFile.php?idtf=33785&path=b4%2F33785_828_3.zip
https://www.agglopolys.fr/include/viewFile.php?idtf=33785&path=b4%2F33785_828_3.zip
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DEPOSEZ VOS DOSSIERS D’URBANISME SUR LE GUICHET NUMERIQUE ! 
Depuis le 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de saisir directement vos demandes 

d'autorisation d'urbanisme sur le Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme à l'adresse 
suivante : https://demande-urbanisme.agglopolys.fr .  

Vous y retrouverez de plus tous les renseignements utiles sur les différents types de 
demandes.  

 

 
 

PLUI-HD 

 

ACTUALITE DU PLUi-HD : PRENDRE EN COMPTE  
LA NATURE ET LE PAYSAGE DANS LES PROJETS 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Habitat et Déplacements adopté en 2022 porte 
une attention particulière à la qualité environnementale des projets d’aménagement et de 
construction. 

 
 

Une nouvelle règle à respecter : la pleine terre 
Elle correspond à un espace végétalisé et perméable (qui laisse passer l’eau). Elle n’est ni 

bâtie, ni occupée par une installation maçonnée en surface et/ou en sous-sol, ni recouverte d’un 
revêtement (bitume, graviers, dalles…). Sont considérées comme espace de pleine terre, toutes 
les surfaces liées aux jardins et espaces verts, ces espaces pouvant être plantés.  

Le règlement donne un pourcentage minimum de pleine terre à respecter (entre 10 et 50% 
de la parcelle selon la zone du projet). En réservant une part minimale de surfaces en pleine 
terre, Agglopolys souhaite préserver les sols, la biodiversité, et favoriser l‘infiltration naturelle 
des eaux de pluie. 

 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP)  
« transition écologique et paysages » 

Ce document illustré propose des solutions d’aménagement (construction, clôture,...). Il ne 
s’agit pas de règles, les projets n’ont pas à y être strictement conformes, mais ils ne doivent pas 
non plus aller à l’encontre de ces principes. En voici quelques exemples : 

 comment construire sur un terrain en pente sans porter atteinte au paysage ? 

 préserver au maximum la végétation existante dans les espaces libres. 

 privilégier les clôtures permettant le passage de la petite faune. 

 des aménagements limitant l’imperméabilisation des sols. 

 une liste d’essences végétales à privilégier ou à éviter. 

 des idées pour végétaliser ses façades. 

 des solutions pour déconnecter ses gouttières. 
 

 

https://demande-urbanisme.agglopolys.fr/
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BATIMENTS COMMUNAUX 
 

Cette année a vu la réalisation de différents travaux d’amélioration dans nos écoles, à savoir : 
 

LE REMPLACEMENT DE L’INTEGRALITE DES MENUISERIES DE L’ECOLE 
ELEMENTAIRE 

Ces travaux ont été réalisés durant l’été 2023. Les nouvelles menuiseries aluminium 
permettent une meilleure isolation thermique et phonique.  56 nouveaux éléments (fenêtres, 
porte-fenêtres et châssis) ont été installés. De plus, 31 mécanismes de volets-roulants solaires 
avec commande sans fil ont été intégrés. 
 

 

LA REFECTION COMPLETE DES SANITAIRES DE L’ECOLE MATERNELLE 

Ces travaux ont permis de démolir intégralement les toilettes vétustes et de construire des 
toilettes plus modernes offrant un cadre plus agréable aux enfants, enseignants et ATSEM.  

Ces travaux, qui ont mobilisé plusieurs entreprises, ont été réalisés en seulement deux mois 
pendant les mois de juillet et août. 

5 urinoirs avec leur cloison et 6 toilettes avec leur cabine ont été installés, ce qui assure 
l’intimité des enfants. Deux vasques centrales complètent l’ensemble. Cette refonte totale a 
concerné également les toilettes adultes désormais accessibles aux personnes à mobilité 
réduite avec une douche intégrée et une buanderie. 

 

 
 
 
 

Après Avant 

Avant 

 

Après 
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LE REMPLACEMENT DE LA CUISINE DE L’ECOLE MATERNELLE  

Elle était « fatiguée » par le temps. L’ancienne cuisine a été déposée par les agents du 
service technique qui ont également repeint les murs de la pièce. Le poseur n’a plus eu qu’à 
installer la nouvelle cuisine. 

 

 

LE JEU SITUE DANS LA COUR DE L’ECOLE MATERNELLE 
Il a été remplacé par un jeu plus moderne et aux normes. En effet, le personnel du service 

technique, ces dernières années, avait été obligé d’intervenir pour remplacer de nombreuses 
pièces de bois détériorées par les intempéries. 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Nous avons également entrepris de démarrer une première phase de rénovation de notre 

éclairage public. Les travaux concerneront différentes améliorations, à savoir : 

 Remplacement de 14 lanternes à LED rues des Moissons et de la Tonnelle ; 

 Rénovation de 6 lanternes rue de Boissière; 

 Reconstruction du réseau aérien et souterrain rue de Frileuse. 

 Amélioration de l’éclairage devant le gymnase et à l’angle de la rue Jean-Victor Joly. 
Toutes ces modifications permettent d’installer des lampes plus économes en énergie et 

techniquement plus efficaces en éclairage. 
 

Nos bâtiments et installations ont également bénéficié de réparations réalisées par le service 
technique, comme par exemple la remise en état intégrale du jeu situé près du restaurant 
scolaire. 

 

Claude RAPICAULT 

Avant 

 

Après 

Avant 

 

Après 
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ANIMATION 

 
 
 

REMISE DES PRIX AUX CM2 
La remise des prix s’est déroulée le 6 juillet, 

sur le parvis de la salle polyvalente. 
Monsieur le maire a ensuite souhaité aux 

élèves une bonne continuation en espérant 
que les acquis de l’école primaire leur 
permettent de s’épanouir et d’être autonome 
dans le secondaire ! 
 

 
 
FETE AU VILLAGE 

La fête au village s’est déroulée pendant le week-end des 10 et 11 juin. 
Samedi matin, le montage des structures s’est déroulé sous la pluie. Heureusement le reste 

du week-end a été épargné, ce qui a permis un très bon déroulement des festivités et faire que 
notre fête soit une réussite.  

Au programme de cette 23ème édition :  
 

Le samedi 10 juin, à partir de 14h 
Portes ouvertes au musée ferroviaire et aux trains miniatures de Loire, il y a eu une bonne 

affluence.  
L’après-midi, le loto organisé par le comité des fêtes a affiché complet, il s’est terminé vers 

21 heures.  
La démonstration de Country faite par l’association « Les Faucons 41-59 » a attiré de 

nombreux spectateurs.  
La soirée avec le DJ Charly a remporté un franc succès. Tout le monde pouvait se retrouver 

autour de la buvette tenue par Saint-Sulpice Basket. Le feu d’artifice sonorisé d’une vingtaine 
de minutes a clôturé la soirée et a été suivi par de nombreux spectateurs. Il est de toute beauté 
d’après les commentaires ! Certains ont dit que « pour une petite commune comme Saint- 
Sulpice-de-Pommeray, nous n’avons rien à envier aux grandes communes ». 

 

Le dimanche 11 juin, à partir de 6h 
Une trentaine d’exposants se sont 

installés pour la brocante organisée par le 
club de Foot ESFM (c’est une déception). 
Ce sera ensuite le tour des producteurs 
locaux, fromages de chèvre, vin, cognac et 
miel (il manquait le safran de Francay). 

La restauration était tenue par le Tennis 
Club de la Cisse. Ils ont assuré les repas et 
les boissons toute la journée.  

L’après-midi a été animée par 
l’harmonie fanfare d’Orchaise venue en 
voisin. Leur prestation fut très appréciée 
par les exposants et visiteurs de la 
brocante.  

La municipalité remercie tous les bénévoles et associations qui ont œuvré pour que cette 
fête soit une réussite. 

Chantal HUET 
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SOIRS D’ETE... AUTOUR D’UN PIANO 
 

Le samedi 29 juillet, s’est ouverte la saison 2023 des « Soirs d’été...autour d’un piano » 

avec l’exposition « Contes et légendes d’ici et d’ailleurs ». L’inauguration à laquelle ont assisté 
Denis LESIEUR, maire de Saint-Sulpice et Catherine LHERITIER, conseillère départementale, 
a réuni majoritairement les différents acteurs de cette réalisation et quelques Saint-Sulpiciens. 

A 20h30, cette journée d’ouverture a été couronnée par le concert de Jean-François 
BOUVERY au piano et Mark DROBINSKI grand maître du violoncelle et élève de Rostropovitch 
interprétant Chopin, Franck et Piazzolla. 

 

Le dimanche 30 juillet, la conférence sur l’histoire du village présentée par Jérôme 

BOULAY avait pour sujet « Les souterrains à Saint-Sulpice ». Près de 70 personnes ont été 
enthousiasmées par cette conférence, en grande majorité des Saint-Sulpiciens mais aussi des 
personnes de villages environnants et même de Lavardin ! 

Le dîner-concert autour des « contes et légendes » a finalement réuni un certain nombre de 
personnes, tout autant séduites par « la formule » originale ayant permis de belles rencontres 
que par le contenu poétique et musical. 

 

Le week-end des 5 et 6 août 

Les deux concerts sur des programmes plutôt romantiques ont reçu un bel accueil, alors que 
le concert du samedi ouvert à tous les publics n’a eu qu’un écho très mitigé, tout comme 
l’exposition et la lecture de contes. Contes et légendes n’ont guère inspiré les adultes et encore 
moins les enfants tributaires de leurs parents. 

Le samedi 5 août, c’était une soirée de musique de Pierre VELLONES au piano 4 mains 
accompagnée par une aventure de Babar, musique pleine de fraicheur. 

Bach, Vivaldi, Brahms, Schubert, Elgar, Mendelssohn, Chopin, Albéniz, Franck et Saint-
Saëns étaient à l’honneur au cours des deux concerts des samedi 5 et dimanche 6 août. Si le 
piano a pris une place dominante le dimanche, le précédent concert a rassemblé les divers 
instrumentistes au piano-violon et clarinette, disponibles pour produire un concert 
presqu’exclusivement en duos, fort apprécié.  

Jean François BOUVERY en récital piano dans Bach, Schubert, Chopin, Liszt, Albéniz, 
Bortkiewicz a ébloui son auditoire et magnifiquement conclu cette saison de « Soirs 
d’été...autour d’un piano ». 

En conclusion, cette saison des « Soirs d’été ...autour d’un piano », s’est voulue pleine 
d’innovations avec un dîner-concert et un thème soutenant quelques présentations ; tout ne 
s’est pas avéré réussi, mais l’ensemble de belle qualité selon l’expression du public, encourage 
toute l’équipe de Faites de la Musique, Plaisir en Poésie et Piano & Forte à renouveler ce 
rendez-vous. 

Environ 310 personnes ont assisté à ces manifestations dont 220 personnes différentes. La 
présence du nombre croissant de saint-sulpiciens est à noter, apportant un grand soutien tant 
à la municipalité, qu’aux acteurs. 

Chantal HUET 



23 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Les premiers Forums des associations étaient 

organisés par l’USC. La municipalité avait repris cette 
organisation en 2020, car l’USC ne comprenait plus que 
4 sections.  

Depuis 2021, un Forum commun est organisé à la 
rentrée de septembre avec la commune de Fossé. 
Cette année, c’est Marolles qui a rejoint cette 
organisation. Ce sont donc les 23 associations des 3 
communes (8 de Fossé, 3 de Marolles et 12 de Saint- 
Sulpice-de-Pommeray) qui étaient présentes ce 
samedi 2 Septembre de 14h00 à 18h00 à la salle polyvalente. L’athlétisme, le basket et le foot 
ont proposé des essais en extérieur.  

Le public a répondu présent tout au long de l’après-midi, Les Faucons 41-59 ont animé ce 
forum en faisant des démonstrations de country. La plupart des associations ont eu les 
inscriptions de leurs adhérents et aussi des nouvelles. Après cet après-midi de rencontre, la 
municipalité a offert le verre de l’amitié à toutes les associations qui se sont données rendez-
vous l’année prochaine à Fossé. 

 

MARCHE DE NOEL 
Le marché de Noël a eu lieu le 25 novembre 

dans la salle polyvalente car les travaux de la rue 

des Tilleuls auraient dû commencer pendant les 

vacances scolaires de la Toussaint. 

Vingt-quatre exposants se sont inscrits surtout 

pour le lieu car l’hiver, certains produits exposés ne 

supportent pas le froid et l’humidité. Une bonne 

ambiance régnait sur le marché avec de nombreux 

visiteurs ravis aussi par la convivialité des lieux. 

Tous les visiteurs ont reçu un ticket de tombola 

gratuit. Des lots offerts par les exposants étaient à 

gagner. Le Père Noël était présent sur le marché et beaucoup de photos ont été faites par les parents 

en souvenir. Le Food Truck « La Dame à l’Hermine » d’Orchaise a été pris d’assaut pour ses galettes 

et ses crêpes, qui étaient vraiment délicieuses. Il y avait une belle ambiance aussi au bar, tenu par 

les joueurs et dirigeants du club de «  Tennis de Table ». 

Un concours de dessin sur le thème de Noël à destination de tous les élèves de la commune est 

organisé à cette occasion. Les dessins apportés par les enfants ont été accrochés dans l’entrée de 

la salle polyvalente. Ils ont pu être admirés par tous les visiteurs. 

Le tirage de la tombola du marché de Noël s’est déroulé vers 17 heures avec beaucoup d’enfants. 

Les gagnants qui n’étaient plus sur place sont venus chercher leur lot à la mairie.  
 

 
CONCOURS DE DESSINS 

Cette année encore, la municipalité a 
organisé un concours de dessins sur le thème de 
Noël à destination de tous les élèves de la 
commune. 

Nous avons reçu 19 dessins, tous très 
beaux ! Ils ont pu être admirés au marché de 
Noël dans l’entrée de la salle polyvalente.  

Les artistes ont tous été accueillis à la mairie 
le jeudi 7 décembre pour la remise des 
récompenses (un dessin récompensé par 
classe). 

Les enfants des dessins primés ont reçu un 
cadeau (puzzle, jeu éducatif…) et ils sont tous repartis avec un petit lot de consolation. 

 

Chantal HUET 
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BUS NUMERIQUE 
 
 
 
Le 23 novembre dernier, le bus numérique a 

fait étape dans la commune ! 
Une dizaine de personnes ont participé à 

cette journée de sensibilisation au numérique et 
à internet. 

Ils ont été confortablement accueillis dans le 
Bus du Numérique le plus équipé de la région 
Centre Val de Loire ! 

 
 

 

 

ATELIER ICOPE 
Le mardi 19 décembre, le foyer communal a 

accueilli un atelier « Bien vieillir » organisé par la 
CPTS La Salamandre. 

Des professionnels étaient présents pour 
dépister des problèmes de santé chez les seniors 
dans le cadre du programme ICOP.  

C’est un programme de l'OMS qui est 
expérimenté sur notre territoire et qui deviendra un 
programme national en 2025. 

Ce programme se décline également sous 
forme d'auto-évaluation, n'hésitez pas à vous 
tester avec l'application ICOPE et Moi !  

 

 
 
FETE DES VOISINS 

La fête des voisins est un moment de convivialité et de bonne 

humeur qui permet de se retrouver et parfois même… de faire 

connaissance. 

Cette manifestation est née en 1999. 

N’hésitez pas à en parler entre vous pour organiser ces 

retrouvailles qui ont lieu en général en mai ou en juin. 

La municipalité peut mettre à disposition gratuitement des tables 

et établir un arrêté de circulation si vous vous installez sur la rue ! 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

ANIMATIONS 2023  
Dans le cadre de « Graine de lecteur » 

sur le thème de la mer : participation aux 
votes des prix littéraires par catégories d’âges. 
Rencontre et atelier peinture le 25 janvier avec 
Gaëlle DUHAZÉ (autrice et illustratrice de 
livres pour enfants). 

Le 8 mars, nous avons reçu Nathalie KINIECIK pour des lectures d’albums jeunesse. 
A disposition aussi des jeux de société à essayer sur place. 
En avril : Atelier « Stop motion » pour créer un petit film d’animation avec les jeunes du 

local ado. 
En juin, animation sur l’illustration numérique animée par Marie CHARRUAULT (native 

de Saint-Sulpice). 
En juin/juillet : un escape game : « Les secrets de la 

bibliothèque » sur le thème de l’Egypte. 
Brocante de livres lors de la fête au village. 
Le 3 septembre, afin de promouvoir les différentes 

animations, la bibliothèque municipale tenait un stand au 
forum des associations avec la possibilité d’essayer de 
nouveaux jeux en bois prêtés par la DLP (Direction de la 
Lecture Publique). 

Découverte, animation et lecture de nouveaux 
Kamishibaïs pour toutes les classes, de septembre à début 
octobre, en dehors des heures d’ouverture au public. 

Vendredi 29 septembre à la salle polyvalente : soirée 
inaugurale du festival « Amies voix » avec la participation 
du Conseil Départemental. Patrik EWEN nous a raconté 
des aventures au goût de caramel et beurre salé !  

Exposition des diverses créations des enfants des classes 
de primaire et du centre de loisirs sur le thème de la Bretagne ! 

 

PROJET 2024 
Nous souhaitons proposer des nouveautés et nous sommes à votre écoute pour toutes 

propositions … 
Il y a toujours du travail, des projets en cours à la bibliothèque et tout ceci ne peut se faire 

que grâce aux bénévoles que je remercie très sincèrement. Notre petite équipe est très 
heureuse de vous y accueillir et vous encourage à venir plus nombreux et plus souvent ! 

Bienvenue aux nouveaux adhérents ! 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
Horaires : les mercredis de 14h30 à 18h30 et les vendredis de 16h30 à 18h30 
Inscription obligatoire mais adhésion gratuite depuis janvier 2021. Emprunts : 3 livres, 2 

revues, 2 BD, 3DVD, 3CD par mois ou plus souvent ! 
Nous faisons 3 commandes par an à la librairie Labbé (Blois) pour une valeur totale de  

3 500 €. Nous effectuons 2 échanges par an : livres et CD/DVD à la Direction de la Lecture 
Publique. 

La bibliothèque est fermée en général la 2ème semaine des petites vacances scolaires, les 
vacances de Noël et de la mi-juillet à début septembre.  

 

N’hésitez pas à nous rejoindre et partagez vos idées ! 
 

Marie-Claire LEMAIRE 
 

Marie-Claire LEMAIRE 

Responsable 

02 54 52 58 15 

12 rue des Tilleuls    
st.sulpice.bibliotheque@wanadoo.fr 

 

mailto:st.sulpice.bibliotheque@wanadoo.fr
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SERVICE ENFANCE 
JEUNESSE 

 
LES ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES 
(A.L.P.) 

Les accueils de loisirs périscolaires sont au 
nombre de 2. Un se situe à l’école maternelle, et 
l’autre à l’école élémentaire. Ils permettent de 
garder les enfants avant et après les heures de 
classe.  

Ce service fonctionne les jours d’école de 7h30 à 9h00 pour l’accueil du matin et de 16h30 
à 18h30 pour l’accueil du soir. Il est facturé à l’heure, découpé en demi-heure. 

 

LE TEMPS DE RESTAURATION SCOLAIRE 
Le temps de restauration scolaire est un moment important pour l’élève. Ce temps lui offre 

une coupure et un repos dans sa journée d’école, tout en permettant de s’alimenter. Sur place, 
les repas sont confectionnés par Michel & Gaëlle et ravissent les papilles des petits, des grands 
et des adultes qui s’y restaurent. Michel est notre nouveau chef de restauration après le départ 
à la retraite de Pascal. Des journées et des semaines à thème y sont proposées comme le 
repas du nouvel an chinois (20 janvier), repas bourguignon (14 septembre) ou une semaine sur 
le goût du voyage (du 16 au 22 octobre).  

Pour l’année scolaire 2022/2023, 120 enfants mangeaient en moyenne chaque jour, dont 45 
élèves de maternelle et 75 élèves d’élémentaire. 

Le service de restauration est sur deux temps en élémentaire, et un seul en maternelle. Il se 
fait via un système de self.  

 

L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (A.L.S.H.) 
L’A.L.S.H. accueille les enfants de 2,5 à 11 ans, les mercredis (en journée ou en demi-

journée avec ou sans repas), en journée complète pendant les petites et grandes vacances 
scolaires (à l’exception des fermetures annuelles : les vacances de fin d’année et d’une semaine 
au mois d’août), de 7h30 à 18h30.  

L’an dernier, animatrices et animateurs ont été forces de projets et de propositions pour offrir 
aux enfants des journées 
rocambolesques. De nombreuses 
sorties ont eu lieu : Château de 
Chambord, Maison de la Magie, 
Cirque Paradiso, visite chez des 
producteurs de miel, Forteresse de 
Montbazon, Château de Blois, 
cinéma parmi tant d’autres… Des 
journées événements ont aussi eu 
lieu tout au long de l’année : fête de 
la musique, faux-casino, kermesse, 
journée Unidays (journée proposée 
par UNICEF sur les différences) … 

Cette année, nous avons 
accueilli plus de 50 enfants en 
moyenne tous les mercredis. Durant 
les vacances d’été, nous sommes 
montés jusqu’à 80 enfants au sein 
de notre structure.  
 

Audrey SAUSSAYE 

Directrice 

02 54 52 58 14 

saint.sulpice.sej@orange.fr 
ou sur le site de la commune  
rubrique enfance jeunesse. 

mailto:saint.sulpice.sej@orange.fr
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LES SEJOURS ACCESSOIRES (Mini-camps et stages de l’A.L.S.H.) 
Cette année, et pour la première fois depuis l’été 2019, les mini-camps ont été programmés 

tout au long du mois de juillet. Les enfants sont allés au camping de Veuzain-sur-Loire et ont pu 
faire de nombreuses activités : équitation, visite des Jardins de Chaumont, visite de ferme et 
veillées… Le tout fut préparé aux petits oignons par Chantal GARRIVET (responsable des mini-
camps depuis plusieurs années déjà). Les enfants sont revenus avec des souvenirs plein la 
tête. 

Les plus grands ont pu suivre, début août, un stage « survie » organisé par Gabriel 
(animateur saisonnier) avec pêche, construction de camp, course d’orientation, fabrication 
d’une besace en cuir… De vrais aventuriers ont pu se révéler tout au long de cette semaine. 

 

L’ACCUEIL DE JEUNES LABELISE (A.J.) 
Appelé « local ados », cet endroit est ouvert durant les vacances scolaires (à l’exception des 

fermetures annuelles, similaires à celles de l’A.L.S.H.) du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30, 
sauf le vendredi (jusqu’à 17h). Des soirées à thèmes peuvent s’organiser et les jeunes peuvent 
y assister jusqu’à 22h00. Ce lieu est accessible à partir de 11 ans (ou de l’entrée en 6ème) pour 
les adolescents de la commune et hors commune. 

Cet accueil est un lieu de rencontre, de création, d’échange 
et d’écoute permettant aux jeunes de créer des projets 
nouveaux et de les mener à terme. Linda, animatrice fixe 
recrutée depuis septembre pourra permettre d’engager et de 
réaliser avec les ados de riches idées. Des productions, 
journées, sorties ont pu avoir lieu en concertation avec l’équipe 
d’encadrants. Organiser un séjour estival de 5 ou 6 jours est 
possible, mais les jeunes doivent s’y investir pour en récolter 
les fruits. 

Des projets ont pu voir le jour, comme notamment la création 
d’une deuxième sculpture à partir de pneus. Un Minion (sorti de 
l’univers du dessin animé : Moi, Moche et Méchant) se prélasse 
dorénavant rue de la Treillle. La première, placée devant la mairie, représente quant à elle un 
lapin. 

De nombreuses activités et sorties se sont également déroulées tout au long de 2023. Les 
ados ont pu : visiter les locaux de Sweet FM et assister à une émission, réaliser un film, jouer 
avec leurs sens au sein d’une expérience sensorielle à Tours, s’amuser dans les piscines, 
sauter et gambader à In zi’air, visiter un village troglodytique, rencontrer un souffleur de verre, 
passer du temps avec des séniors à l’occasion d’une rencontre intergénérationnelle, s’initier à 
la boxe, battre des records 
au Bowling, assister au 
championnat de France 
d’équitation… 

De nombreuses soirées : 
film, tacos, halloween, 
débats ont amusé les 
jeunes. 

Une rencontre a pu 
s’organiser avec les jeunes 
de la Chaussée-Saint-Victor 
pour une croziflette et une 
crêpe-party. 

Pour l’année scolaire 
2022/2023, 63 adolescents 
ont fréquenté l’accueil 
(contre 37 l’année 
précédente). Cette hausse permettra d’élaborer des projets diversifiés. 
 

Audrey SAUSSAYE et Mathis AGNEESENS 
Coordinateurs du Service Enfance Jeunesse 
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SCOLARITE 

ECOLE MATERNELLE 
 

55 ELEVES REPARTIS  
EN 3 CLASSES 
 

20 élèves dont 4 en Toute Petite 
Section (en janvier 2024) 
et 16 en Petite Section 

Enseignante : Elise DEBOS  
ATSEM : Jonathan LE BRECH 

 

14 élèves en Moyenne Section 
Enseignante : Caroline BENZAOUIA 
ATSEM : Gloria ESTEVES 

 

21 élèves en Grande Section  
Enseignante : Carole DOINEL 
ATSEM : Sylvie ROGER 

 

Intervenants extérieurs : 
Aide bénévole : Marie-Claude DESCHAMPS 
BCD : Valérie ROBERT 
 

Représentants des parents d'élèves élus 
pour l'année scolaire 2023-2024  

Mmes BAUMONT, CHARRET et BROTIER  
 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES PREVUES AU COURS DE L’ANNEE 
Ecole et Cinéma : les élèves de TPS / PS se rendront à deux reprises et les élèves de MS et 

GS se rendront à trois reprises au cinéma Les Lobis de Blois. Nous visualiserons des projections 
adaptées à l’âge des élèves. 

Les GS se rendront au Centre Départemental de Prévention Routière pour travailler autour 
de l’enfant piéton et de l’enfant passager. 

En fin d’année scolaire, nous nous rendrons au château de Villesavin pour une rencontre 
entre écoles autour des jeux coopératifs. 

 
 
 
 

TRAVAUX EFFECTUES 

Les toilettes et la cuisine de l’école 
maternelle se sont refaits une beauté, grâce 
aux projets de la mairie. 

La structure de jeux dans la cour de 
récréation a également été changée fin 2023. 
 

Elise DEBOS 
 
 
 
 
 

Elise DEBOS 

Directrice 

02 54 52 58 08 

ecm-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr 

maternellesaintsulpice41.toutemonecole.fr 

mailto:ecm-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr
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ECOLE ELEMENTAIRE 
 

 

 

 

EFFECTIFS 
Cette année, l’école accueille 97 élèves 

répartis dans 5 classes à niveau simple. L’équipe 
reste inchangée et garde la même organisation :  
 

Mme LEDOUX - 20 élèves de CP    
Mme DELSART - 20 élèves de CE1 
Mme BRUN - 13 élèves de CE2 
M. BUFFET - Mme JEHANNET le jeudi - 21 élèves de CM1 
Mme PELLEROT - 22 élèves de CM2 
 

Mme DIAZ dispense les cours de Portugais aux élèves volontaires des écoles alentour.  
M. TAN et M. REVERAND restent rattachés à l’école en tant que remplaçants de secteur. 
Chaque semaine, Nathalie SALVA, intervenante diplômée, accompagne les élèves dans la 

découverte musicale, une fois par semaine, le lundi pour 3 classes et le jeudi pour les 2 autres 
classes. 

Valérie ROBERT anime quotidiennement les créneaux bibliothèque sur l’école et gère les 
emprunts de livres.  

 

DELEGUES DES PARENTS D’ELEVES 
Les élections des délégués des parents d’élèves se sont tenues, le vendredi 13 octobre, par 

correspondance uniquement. 5 postes ont été pourvus à l’école élémentaire de Saint-Sulpice.  

Mme Aurélie BEAUMONT, Mme Sarah LELONG, Mme Laura THOMASSIAN, Mme 

Véronique VICTOR et M. Jean-Matthieu GILLONNIER ont été élus titulaires. Mme Pauline 

LELONG a été élue suppléante. 

Parallèlement, les élèves ont élu leurs délégués. Ceux-ci œuvreront à la vie de l’école et 

siègeront aux trois conseils d’école. Les élections se sont tenues dans la salle du conseil avec 

les isoloirs et l’urne, mis à disposition par la mairie. 

 

PROJETS 
Plusieurs projets ont 

ponctué ce début 
d’année avec la 
participation à l’action 
« nettoyons la nature » 
en partenariat avec la 
municipalité.  

Côté sport, les 
élèves de CM1 et CM2 
ont pu participer aux 
Foulées de Saint Gervais où ils ont couru 1700 m. L’animation Rugby a rassemblé les CE2. Les 
Olympiades de l’école ont marqué la fin de la première période. 

Les classes se sont rendues dans le bourg pour la visite de la bibliothèque de Saint-Sulpice, 
organisée par Marie-Claire.  

L’école a également participé à l’exposition dans le cadre du festival Amie Voix, sur le thème 
de la Bretagne. 

Le prix littéraire des incorruptibles sera reconduit dans les classes de CP et CE1 
Tout au long de l’année, de nombreuses activités viendront s’ajouter pour enrichir la vie des 

élèves et leur permettre de s’épanouir au sein des écoles de notre commune.  
 

Arnaud BUFFET 

Arnaud BUFFET 

Directeur 

02 54 52 58 09 

ec-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr 

mailto:ec-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr
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UN PEU D’HISTOIRE 
 

DES SOUTERRAINS 
A SAINT-SULPICE 

Après avoir évoqué ici depuis 4 ans des personnalités méconnues de notre commune, nous 

allons nous pencher à nouveau sur son patrimoine ancien, en commençant par les souterrains. 

Cet article reprend en grande partie les éléments que j'ai développés lors d'une conférence 

donnée le 30 juillet 2023 dans la salle polyvalente de notre village, dans le cadre de la 4ème 

édition du festival des « Soirs d'été à Saint-Sulpice » initié par Yvette SORIANO, que je remercie 

à nouveau pour m'avoir sollicité, ainsi que Chantal HUET, adjointe au maire, qui avait orientée 

Yvette vers moi pour la 1ère édition en 2019. Je remercie aussi la municipalité qui soutient ce 

projet depuis le début1. 

Les souterrains à Saint-Sulpice-de-Pommeray tiennent-ils davantage des contes et légendes 

ou de la réalité ? Nous verrons les éléments sur leur existence dans notre commune. Après 

quelques généralités sur les souterrains, nous étudierons celui de Villemarceau. 

 

CONTES ET LEGENDES ? OU REALITE ? 
Une tradition orale rapporte qu'un souterrain reliait l'ancien château qui existait autrefois à 

Villemarceau, au château de Blois, d'où un souterrain beaucoup plus grand encore partirait vers 

celui de Chambord en passant sous la Loire. Une autre tradition nous dit qu'il y avait à 

Villemarceau et à La Picardière, à Villiersfins, deux châteaux détruits à la Révolution, et qu'un 

souterrain les relierait, aboutissant dans le puits à Villemarceau, où se trouverait une porte au 

niveau d'un élargissement à mi-hauteur. Un attelage de 2 chevaux de front aurait pu y 

manœuvrer. Ce souterrain se prolongerait jusqu'au château de Fossé. D'ailleurs, un livre encore 

présent à la bibliothèque de l'école de Saint-Sulpice au début des années 1920 l'aurait évoqué. 

Or il y avait bel et bien des châteaux à Villemarceau et à La Picardière. Avec celui de Fossé, 

ils sont alignés. Si un souterrain les reliait, il aurait l'avantage d'emprunter le chemin le plus 

court. 

 

LES ELEMENTS SUR L'EXISTENCE DE SOUTERRAINS A SAINT-SULPICE-DE-

POMMERAY 
Nous allons aborder successivement les 10 éléments actuellement à notre connaissance. 
 

1. Tout d'abord, un entrefilet publié dans le journal L’Avenir2 de 1891 évoque un 
effondrement à La Davière, lieu situé de part et d'autre de l'actuelle rue Jules Berthonneau. Il se 
peut qu'en réalité, il eut lieu à Saint-Sulpice. « BLOIS. Hier, vers 9 heures du matin, M. Gaullier 
fils, cultivateur à La Croix-Chevallier, labourait un champ situé au climat de la Davière, à 300 
mètres environ de la route de Blois à Saint-Lubin, lorsque l’un de ses chevaux s’enfonça 
subitement dans une excavation de 2 mètres environ de diamètre et 5 mètres de profondeur, 
entraînant le deuxième cheval attelé à la charrue. M. Callu, charpentier à Blois, opéra, à l’aide 
d’une chèvre3, le sauvetage des chevaux qui furent retirés sains et saufs. En faisant le 
déblaiement, on constata que l’on se trouvait en présence d’une cave ayant environ 40 mètres 
de superficie, qui avait été creusée dans le tuf, et où se trouvaient des ossements de cheval. 
Les habitants du pays ignoraient complètement l’existence de cette cave. Il est vraisemblable 
que l’on se trouve en présence d’un souterrain gaulois. » Ernest-Camille Florance le cite dans 

                                                           
1 - À la demande de Chantal Huet, 1ère adjointe, je redonnerai cette conférence le 12 avril 2024. 

2 - Édition de L'Avenir du dimanche 22 novembre 1891, page 3, consultable aux Archives départementales de Loir-

et-Cher (ADLC 41), en commandant par le logiciel Thor la cote : série 20 PER, et l'article : 1891/11. 

3 - L'engin de levage. 
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son étude en 1926 sur les souterrains de Loir-et-Cher4 : « Au village de Villiersfins, situé à 2 
kilomètres à l’Ouest de Blois, au climat de la Davière, dans la propriété de M. Gaullier Jean, il 
existe un puits donnant accès à des souterrains ou caveaux amorcés, rayonnant et 
communiquant ensemble ; ils sont séparés seulement par de grosses colonnes de tuf de 
calcaire de Beauce. La voûte est en tuf sans maçonnerie ; la hauteur sous la voûte est de 2 
mètres. Le sol était lisse, comme battu. Le puits a 6 mètres de profondeur et 1 m 50 de diamètre. 
Il a été visité, le 14 décembre 1891, par une délégation de la Société des Sciences et Lettres 
de Blois, parmi lesquels se trouvait M. Louis Belton5, avocat, qui m’a donné les détails de la 
présente note. » 

 

2. Un autre effondrement très ancien a eu lieu sur la commune. En novembre 1903, 
Auguste COUËT, mon arrière-grand-père, s’installe à Saint-Sulpice avec sa famille, et 
entreprend de rénover la ferme de Villemarceau qu’il venait d’acquérir. D’après Andrée BOULAY, 
sa fille, c’est entre 1904 et 1910, en effectuant un labour avec ses chevaux, qu’il mit au jour un 
souterrain. Son soc de charrue a buté sur une énorme pierre. En la retirant, il a découvert un 
trou. Il descendit dedans à l’aide d’une échelle. Il s'agit d'un souterrain avéré que nous verrons 
à la fin de cet article. 

 

3. Un autre éboulement s’est produit vers 1920, tout près de la ferme de Villemarceau, à 
une centaine de mètres au sud-est de la rue de Bel-Air, à peu près en face du petit bois situé 
près du puits de Villemarceau. Andrée BOULAY, ma grand-mère, m’avait raconté que sous le 
poids de deux chevaux avec lesquels travaillait son frère Paul, la terre s'était effondrée, laissant 
entrevoir un trou où se trouvaient des morceaux de tuiles et de briques. Son père et son frère 
avaient tout remblayé. De tels morceaux ont été régulièrement retrouvés à cet endroit par Jean-
Luc et Sophie NAUDIN, les anciens exploitants de ce champ. Aujourd'hui, nous constatons une 
concentration de petites pierres. Il pourrait s'agir de la cave d'une ancienne habitation. 

 

4. Andrée BOULAY se souvenait d'avoir lu un livre à l’école « dans lequel il était question 
de souterrains à Saint-Sulpice joignant La Picardière à Villemarceau, et Villemarceau au 
château de Fossé. Il y avait même des schémas et des plans (...) D’autre part, on avait entendu 
dire par les plus anciens de Saint-Sulpice qu’effectivement un souterrain reliait La Picardière à 
Villemarceau. ». Aucun livre mentionnant l’existence de tels souterrains n’a été retrouvé dans 
les cartons où étaient conservés les anciens ouvrages de la commune. Il existe une sorte de 
cave dans le parc du château de Fossé mais les propriétaires Alain et René DE SALABERRY 
n’ont jamais entendu parler de cette légende d'un souterrain entre leur propriété et Villemarceau. 

 

5. D’après Gérard LEGRAND qui exploitait la ferme des Grandes Maisons, un autre 
effondrement a eu lieu vers 1930 : « Entre 1923 et 1927, mon père avait été charretier pour 
madame Andrée BOULAY. Son mari avait été tué pendant la Première Guerre mondiale et ses 
deux enfants, Georges et Pierre, n’étaient pas encore en âge d’assumer tous les travaux. Après 
1927, Georges, qui avait alors près de 20 ans, s’occupa de la ferme avec l’aide de sa mère et 
de son frère. C’est lui ou Pierre, quelques années après, qui mit au jour une excavation près de 
la route de Villiersfins, à la sortie de Saint-Sulpice, entre la route et le fossé d’écoulement qui 
vient de la forêt, dans la partie appelée les Petits Villoléans. Moi j’étais tout petit, mais c’est ce 
que j’ai entendu dire plus tard par mon père. » C'est certainement Pierre BOULAY car mon 
grand-père Georges n'en a jamais parlé. 

 

6. En 1962 ou 1963, Roger RHAIMBAULT, qui exploitait la ferme de Château-Gaillard, mit 
au jour une galerie dans un champ situé non loin de celui évoqué dans le témoignage précédent 
« Je récoltais avec mon beau-père une parcelle de terre qui appartenait, et qui appartient encore 
à M. ROUILLARD, aujourd’hui c’est Jean-Marie FORET qui l’exploite [actuellement c'est Jean-
Thierry PIGOREAU, de la ferme de La Picardière]. Ce champ situé dans les Petits Villoléans 
longe sur sa longueur un petit fossé qui borde le chemin dit des Murailles [le nom vient du mur 
d’enceinte de la propriété de La Picardière qui longeait ce chemin]. (...) J’étais sur le tracteur 

                                                           
4 - Source : Souterrain-Refuges ou autres, Ernest-Camille Florance, bulletin de la Société d’histoire naturelle du 

Loir-et-Cher, n° 19, 1926, chapitre XVIII, p.610-684, ADLC 41, cote : série 974 PER, article 19. 

5 - Louis Belton fut président de la Société des sciences et lettres de Blois, l'ancêtre de l'actuelle dite « de Loir-et-

Cher ». 
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avec la lieuse attelée derrière. Tout d’un coup, elle s’est effondrée dans un trou profond de 3 à 
4 mètres. Pourtant, le tracteur était passé sans problèmes. Le timon de la lieuse s’était brisé 
dans la chute. On a eu beaucoup de mal à arracher l’engin du creux où il se trouvait. Je suis 
descendu dedans. Mon beau-père m’a donné son briquet pour être sûr qu’il y avait bien de l’air 
là-dessous. Je me demande comment ils faisaient pour respirer là-dedans en ce temps-là. J’ai 
fait quelques pas. On voyait bien que c’était un souterrain : la voûte était pierrée avec des petites 
pierres de champ. Il s’était effondré dans une ligne droite. Il faisait à peu près 2 mètres de largeur 
et je m’y tenais debout aisément. Dans un sens, il semblait se diriger vers le petit verger qui est 
au bord de la route de Villiersfins, et semblait rejoindre Villemarceau, et dans l’autre, il passait 
près du rain de la forêt, on aurait dit qu’il prenait la direction de La Picardière. Je parle de 
Villemarceau et de La Picardière parce que je me rappelle que mon père, qui tenait lui-même 
cela de son père, disait qu’un souterrain rejoignait le château de La Picardière au puits de 
Villemarceau. » Or, à Villemarceau, à mi-hauteur, à 15 m de la surface, le diamètre du puits 
s’élargit, passant de 1,10 m à 5,50 m, pour revenir, 2,60 mètres plus bas, à son diamètre initial. 
Georges BOULAY y trouva une grosse clef en fer toute rouillée lors d’une descente en 1936. 
Ceci accréditait l’idée qu'un souterrain aboutissait dans le vieux puits. Forcément, cette clef 
permettait d’en ouvrir la porte ! 

Roger RHAIMBAULT précisait : « (…) Je ne sais pas s’il reste des traces d’un château à La 
Picardière, mais en tout cas, il y a les ruines d’un mur d’enceinte. On en retrouve en forêt et 
même bien loin de La Picardière, la propriété était très étendue. Je ne me suis pas trop aventuré 
dans cette galerie car on était en pleine moisson, et dans ces moments-là, on avait autre chose 
à faire que de se promener sous terre. Mais surtout, j’avais peur que l’éboulement ait fragilisé 
la voûte, et que tout ne s'effondre. Je suis remonté. Quelques jours après, j’y suis revenu pour 
tout remblayer avec de la terre (…). » Ni Robert FOREST, qui a longtemps exploité ce champ, 
ni son fils Jean-Marie, n’ont remarqué quoi que ce soit de particulier, ni Jean-Thierry 
PIGOREAU, l'actuel exploitant. Cet accident qui s'est produit quasiment sur l'axe entre 
Villemarceau et La Picardière a contribué à renforcer la légende du souterrain joignant ces deux 
lieux. Nous savons aujourd'hui qu'il s'agissait de la cave de l'ancienne closerie de L'Abbaye (voir 
le témoignage n° 7). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La clef trouvée par Georges BOULAY en 1936 dans le puits de Villemarceau.  
(Photo Jérôme BOULAY) 

 
7. Un agriculteur de Villiersfins, Pierre BURY, qui exploitait un champ situé aussi dans Les 

Villoléans à Saint-Sulpice, derrière les dernières maisons de la rue des Petits Prés, m’avait 

signalé qu’en labourant, il y remontait fréquemment des pierres de taille, à une centaine de 

mètres du rain de la forêt. Cela sonnait creux à cet endroit. Il se racontait que c'était le frottement 

contre le dôme d’un souterrain. J’ai eu moi-même l’occasion de voir l’une de ces pierres taillées. 

Elle provenait d’un montant de porte. Mon père m'a expliqué qu’une fosse se situait autrefois 

dans ce champ, et que la charrue frottait certainement le remblai qu'on y avait jeté pour la 

combler, bien qu’il soit curieux d’y avoir mis de telles pierres. Pierre Bury rapportait qu’il y aurait 

eu là une ancienne abbaye. Dans l'article intitulé Quelle construction existait-il autrefois aux 

Villoléans ?, publiée dans le bulletin municipal de Saint-Sulpice-de-Pommeray en 2019, je 

concluais qu'il y avait eu tout près, une ancienne closerie, L'Abbaye, ainsi appelée parce qu'elle 

appartenait très certainement à La Guiche, abbaye située à Chouzy-sur-Cisse. 
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8. René PIGOREAU et son épouse Albertine, les anciens propriétaires de La 
Picardière, avaient eux aussi de vieilles histoires à propos de souterrains à raconter... En effet, 
René PIGOREAU, né en 1907, avait de lointains souvenirs que j’ai pu recueillir quelques années 
avant son décès en 2006 : « il y a eu un effondrement dans les années 1930, peu de temps 
avant la guerre. C’est arrivé à Jean Amédée FLUMAS, un agriculteur de Villiersfins. Deux 
chevaux sont tombés, l’un est parvenu à en ressortir tout seul, mais l’autre est resté à l’aplomb, 
les pattes arrière dans le trou. Il se débattait tellement qu’on avait de la peine à l’approcher. Et 
pourtant il avait bien fallu le sortir de là ! Cela n’avait pas été chose aisée. Tout a dû être 
remblayé peu de temps après. » Pierre FLUMAS, le fils, m’a précisé que cela avait eu lieu dans 
la vallée Montbarry, au sud-est de Villemarceau. Une pépinière se situait encore dans ce champ 
au XIXème siècle. D’après Georges BOULAY, un puits fut bouché non loin de la route menant de 
Saint-Sulpice à Blois, dans les années 1920 ou au tout début des années 1930. Est-ce là la 
cause de cet effondrement ? René PIGOREAU précisait : « pour ce qui est de La Picardière, 
nous avons toujours entendu dire qu’il y avait eu un château (…). Nous savons qu’il est dit qu’un 
souterrain partant d’ici rejoignait Villemarceau (...) » René et Albertine PIGOREAU avaient 
rapporté d'autres anecdotes : « Lorsque nous avons effectué des travaux pour l’installation d’un 
compteur électrique près de notre portail, il y a eu un éboulement. Tout a été rebouché, mais 
nous avions pu compter onze marches, et il y en avait d’autres. La descente s’effectuait en 
direction du sud-est, c’est-à-dire de Blois. L’effondrement des pierres nous empêchait d’y 
descendre mais nous pouvions distinguer que cet escalier obliquait vers la droite, c’est-à-dire 
en direction du sud-ouest, vers la forêt de Blois. Les parois et la voûte étaient faites en 
maçonnerie. L’escalier faisait au moins un mètre de large. Plus tard, dans la cour, la pelleteuse 
a tapé sur un dôme à faible profondeur. Cela a sonné le creux. Il a fallu faire attention pour que 
tout ne s’écroule pas, et que l’engin ne s’effondre pas dedans. » Était-ce vraiment un souterrain 
ou les restes d’une ancienne cave effondrée ? 

 

9. À Villiersfins, on évoque d'autres entrées menant à des cavités souterraines. Il y en 
a une dans la cave ayant appartenu à Guy BOUCHER, non loin de La Picardière. Je l'ai 
constatée moi-même en 2001. La descente s’effectuait depuis une grange par un escalier 
désormais comblé de terre qui passe sous une cave. Les parois et la voûte sont faites de pierres 
de champ. Une autre dans le puits de la ferme de La Croix Pichon s'est révélée n'être qu'une 
légende. La présence de ces galeries vraies ou supposées a largement contribué à accréditer 
chez les habitants du secteur l’existence d’un réseau de souterrains en lien avec La Picardière 
et Saint-Sulpice. 

 
10.  Vers 1970, Jacques DECOUARD, employé à l’époque chez Francis HENAULT, 

exploitant la ferme de La Treille située entre le cimetière et les feux tricolores du Brulé, travaillait 
dans le champs L'Azin, entre Saint-Sulpice et Blois, juste à droite avant les entreprises, avant 
le rond-point de la Croix aux Alouettes. Il est exploité aujourd’hui par Nicolas BEAUVOIR, de 
Saint-Bohaire, qui a repris cette ferme après Jean-Paul BOIRON : « Après le passage du 
tracteur, je me suis aperçu qu’un éboulis laissait apparaître un trou de la largeur d’un homme 
(...) Après ma journée, le soir, j’en ai parlé à monsieur HENAULT. Son fils, Didier, qui avait 15 
ou 16 ans à cette époque-là, et qui faisait de la spéléologie, y est descendu peu de temps après 
(...) » Contacté, Didier HENAULT a précisé : « Le trou n’était pas très profond, il ne descendait 
pas à plus d’un mètre sous la surface du sol. On l’avait élargi pour descendre (…). On était 
même obligé de se tenir allongé, et pour se déplacer, on devait ramper car c’était très étroit. 
C’était creusé à même la pierre. La voûte n’avait rien de particulier. Je ne me souviens pas qu’il 
y ait eu quoi que ce soit d’insolite, ni de pierres taillées, ni d’outils, ni d’objets quelconques. Cela 
ressemblait à un carrefour en étoile. Il y avait au moins 5 branches qui partaient dans des 
directions différentes. Mais cela n’allait pas loin, cela ressemblait plutôt à des départs de 
galeries. D’un point extrême à l’autre, il y avait environ 5 mètres. J’ai creusé en différents 
endroits un mètre ou deux pour voir si cela se prolongeait. Il y avait certaines amorces de 
galeries qui semblaient s’être effondrées. Mais cela ne semblait mener nulle part. (…). 
L’impression que ce trou nous avait laissée, c’était qu’il avait été fait de mains d’hommes…. » 

Alors, les souterrains à Saint-Sulpice-de-Pommeray ? Contes et légendes ? Ou réalité ? 
Nous savons par nos recherches que le château de Villemarceau n'a pas été détruit à la 
Révolution mais en 1831, juste avant la construction du manoir actuel qui date de 1832. Par 
une descente en rappel dans le puits, nous savons qu'il n'y a pas de porte. Nous savons aussi 
que le château à La Picardière n'a pas été détruit à la Révolution. En réalité, le souterrain entre 
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La Picardière et Villemarceau n'existe pas, ni celui jusqu'au château de Fossé, encore moins 
celui jusqu'au château de Blois. De façon générale, en France, les souterrains de plusieurs 
kilomètres de longueur n'existent pas. 
 

GENERALITES SUR LES SOUTERRAINS 
Les frères Jérôme et Laurent TRIOLET sont deux spécialistes mondiaux des souterrains, 

des subterranéologues, originaires de Touraine. Ils ont exploré des dizaines de souterrains en 
France, et publié plusieurs livres. La Société française d'étude des souterrains, qu'ils ont 
d'ailleurs présidée pendant plusieurs années, a répertorié et exploré plus de 1.000 souterrains 
en France. Dans un de leurs ouvrages6, ils écrivent : « Les souterrains de communication 
tiennent une place considérable dans le légendaire populaire. Partout dans les campagnes, il 
est question de ce couloir mythique reliant sur plusieurs kilomètres les vestiges du monde 
féodal. Si cette légende des souterrains de communication à grande distance semble tout à fait 
infondée, il existe néanmoins quelques ouvrages beaucoup plus modestes remplissant une telle 
fonction. (…) Il s’agit de galeries pratiquement dépourvues d’aménagements, parcourant des 
distances d’au plus quelques centaines de mètres. (…) Lorsque l’on enquête sur les souterrains, 
le plus frappant est l’ampleur du mythe du souterrain de communication à longue distance. 
Quels que soient le milieu social et le niveau d’éducation de l’interlocuteur, (…) le souterrain est 
avant tout une voie de passage reliant deux points remarquables, se moquant des obstacles 
naturels et passant le plus souvent sous une rivière. (…) On ne compte pas les souterrains que 
le seigneur et son escorte pouvaient parcourir en armure et au grand galop (…) ni ceux qui 
permettaient de rompre le siège d’une ville, sorte de voies sacrées souterraines où une noria 
de charrettes apportait le ravitaillement depuis une ferme ou une abbaye distante d’une bonne 
dizaine de kilomètres. » 
 

L'étude des souterrains fait ressortir la typologie suivante : ceux de château pour se déplacer 
à l'abri à l'intérieur de l'enceinte, les souterrains-refuges pour se cacher quelques jours en 
attendant que le danger en surface se fût éloigné, ceux cultuels issus d'anciens rites liés au 
culte de la Terre Mère, et ceux d'agrément, très rares (dans la région, il n'y a que celui du 
château de Villetard à Maves). Dans notre région, ce sont le plus souvent des souterrains-
refuges dont les recherches montrent qu'ils furent creusés essentiellement du XIIIe au XVIIIe 
siècle. Ils mesurent au plus une cinquantaine de mètres d’une extrémité à l’autre. Les cultuels, 
plus anciens, appartiennent à un autre type dont le Blésois est la frontière nord de répartition, 
avec celui sous l'église de Vineuil. Saint-Sulpice-de-Pommeray pourrait bien en abriter un, plus 
au nord encore. 
 

LE SOUTERRAIN DE VILLEMARCEAU 
Creusé dans le tuffeau à 5 mètres de profondeur, il a une longueur d'une vingtaine de mètres 

d'une extrémité à l'autre. Il est composé d'une grande salle ovoïde dont la voûte est soutenue 
par deux piliers de calcaire. Un rétrécissement de 2 mètres conduit à une partie étroite où l'on 
peut se mettre debout. Il est dépourvu d'aménagements. La subterranéologie classe ce type de 
souterrain dans les cultuels. Le boyau est appelé une chatière, et permettait d'initier un 
adolescent au cours d'un rituel par un « sorcier » en le faisant se relever dans la « chapelle », 
la partie extrême. Il servit de dépotoir aux Boisguéret de la Vallière, les anciens propriétaires 
jusqu'en 1893. 
 

L'année prochaine, nous aborderons un autre lieu ancien du patrimoine de notre village, 
parmi ses plus vieux : le moulin de Vasseau, sur lequel je donnerai une conférence dans le 
cadre de la 5ème édition des Soirs d'été à Saint-Sulpice-de-Pommeray en juillet ou en août 2024. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                           
6 - Les souterrains , Jérôme et Laurent Triolet, éditions Errance, 1995, p. 13 et p. 23. 
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ASSOCIATIONS 
 

USC CYCLO 
UNION SAINT-SULPICIENNE DE CYCLOTOURISME ET VTT 

 
Dès que chante le coucou, il est temps 

d’enfourcher les vélos et c’est chose faite le 
matin du dimanche 5 mars. Le pont Mitterrand 
franchi, cap à l’est. A l’image de la Loire, le 
parcours sera tranquille, bucolique, la nature 
est bien verte…Encore un petit effort et nous 
arrivons en vue du château de Chambord. 
Revoir les amis, les sourires et le soleil, voilà bien ce qui fait, chaque printemps le succès de la 
reprise. 

 
Mais, le 19 mars, tous nous rentrons, Gérard Chéreau, celui que 

l’on croyait toujours avoir à nos côtés pour pédaler, cycliste confirmé, 
membre du cyclo depuis 1979, s’échappera définitivement dans la 
soirée pour rejoindre le peloton des disparus, emporté par la maladie. 
Assidu, ponctuel, efficace, généreux, dévoué, toujours dans la 
discrétion, il a participé avec plaisir aux organisations et réunions de 
notre club et l’a représenté lors de randonnées départementales, 
régionales et nationales. 

 
Cette année, l’Union Sportive et Culturelle (section cyclo) est 

devenue un club à part entière : l’Union Saint-Sulpicienne de 
Cyclotourisme et VTT (US Cyclo) avec 15 licenciés dont 4 « jeunes nouveaux » faisant 
significativement chuter la moyenne d’âge du groupe ! 

 
La commission « parcours » a pédalé par procuration et préparé 45 sorties cette année dont 

15 à l’extérieur, organisées par les clubs du département. 2500 kilomètres à parcourir pour les 
Pédaloux doux sur les routes blanches et ocres des cartes Michelin. Quand, pour quelques 
kilomètres seulement, elles changent de couleurs et qu’elles deviennent rouges comme la 
circulation, nous redoublons de prudence car il arrive, c’est rare, que certains chauffeurs 
n’hésitent pas à nous frôler voire nous insulter. 

 
Venez rouler avec nous, comme vous êtes. Notre philosophie : convivialité, partage et 

acceptation des autres. Nous ne voulons pas être des machines à pédaler, nous n’avons 
aucune intention malgré nos nobles ambitions de nous prendre pour des champions ! Ce que 
nous aimons dans le vélo, c’est l’effort bien sûr mais juste ce qu’il faut pour avoir le temps 
d’admirer un paysage, un village. Un rythme pépère plus que la tête dans le guidon. Il faut 
que « faire du vélo » rime plutôt avec plaisir qu’avec souffrir. Nous voulons que si vous nous 
regardez passer, vous compreniez, en nous voyant contents de « tricoter » vous ayez envie de 
vous joindre à nous. Vous pourrez aussi participer à vélo, à des séjours, type semaine fédérale 
comme le font certains d’entre-nous ou à des bonnes causes : octobre rose, mars bleu. 

Pour plus de quarante années, responsable de la trésorerie de notre club, Marie-Paule 
CHEREAU a reçu, en préfecture, la médaille d’or de la Jeunesse et des sports. 

 
Le dimanche matin, de mars à novembre, le club propose 1 ou 2 parcours de 50  

à 70 km, programmés au départ de la salle des fêtes. Vous les trouverez sur notre site : 
usccyclo.unblog.fr. 

 

Merci Gérard 

Jean-Claude COLLIAU 

Président 

02 54 43 27 24 

usccyclo@yahoo.fr   

usccyclo.unblog.fr 

mailto:usccyclo@yahoo.fr
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Des parcours d’environ 40 km sont préparés pour le mercredi à 14 heures également 
au départ de la salle des fêtes. 

 
Parce que le vélo est une 

activité qui se partage, OSEZ… 
 
Chacun.e pourra bénéficier de 

3 sorties gratuites avant toute 
inscription. Les vélos à assistance 
électrique sont acceptés (5 d’entre 
nous en sont équipés.)  
 

A VELO TOUT EST PLUS BEAU ! 

 
 

COMPOSITION DU BUREAU POUR LA SAISON 2023 
Président :  Jean-Claude COLLIAU 
Vice-Présidents :  Lilian FONTAINE, Jocelyne AUCANTE 
Secrétaire :  Michel LE BEUX 
Trésorière :  Marie-Paule CHEREAU 

 

Jean-Claude COLLIAU 
 
 

LES AMIS DU MODELISME 
DE SAINT-SULPICE- 

DE-POMMERAY 41 
AMSSP 41 

 
 

U.S.C Modélisme a changé de nom, elle s’appelle 
maintenant les Amis du Modélisme de Saint-Sulpice-de- 
Pommeray 41 (AMSSP41). 

 
Nous avons eu pour le musée, pour l'année 2023, 385 

visites adultes et enfants compris. 
Pour la fête au village nous avons demandé à la classe de CE2 de Charlotte de nous faire 

un décor sur un réseau que nous leur avons fourni et ce même réseau a été mis en valeur dans 
notre musée. 

Les enfants qui ont participé à la construction de ce réseau sont venus montrer leurs œuvres 
à leurs parents. Ce fût un franc succès ! Ils ont fait évoluer le train mis à leur disposition. 

Démonstration de bateau au plan d'eau du Domino. 
Exposition de train a Bugeat (Corrèze), Cour-Cheverny et Mer. 
Salon du train à Bourges (Cher). 

 
Pour l'année 2024, nous avons des sorties programmées. 

 

Gilles LELAIE 
 

 

Gilles LELAIE 

Président 

06 32 38 87 18 

a.m.s.s.p.41@orange.fr 
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ASPADES 
 

C'est avec un bureau partiellement 
renouvelé que l'ASPADES a commencé la 
saison 2023/2024. La nouvelle équipe est 
composée de 4 membres dans le bureau 
et d’une dizaine de membres actifs. Une 
cinquantaine de familles sont adhérentes 
et plus d'une dizaine de parents sont prêts 
à s'impliquer activement dans la vie de l'association. Nous vous espérons encore plus nombreux 
d'ici la fin de l'année scolaire ! 

 
Les objectifs de l'association restent identiques. Nous souhaitons créer des moments 

privilégiés entre parents, enfants et habitants autour d'événements culturels, éducatifs, ludiques 
et sportifs. 

Les actions mises en place cette année réunissent les parents d'élèves dans un esprit 
d'échange d'idées et de partage. 

Comme toute association de parents d'élèves, nous ferons notre possible pour aider au 
financement des projets des équipes enseignantes de nos deux écoles. 

Enfin, la convivialité sera le maître mot de toutes nos rencontres ! 
 
L'année passée quelques manifestations ont rassemblé, dans la bonne humeur, enfants et 

parents des écoles de 
notre petite ville : ventes 
diverses, carnaval, chasse 
aux œufs et repas de la 
fête des écoles. 

Ces événements 
pourront être renouvelés 
et multipliés en fonction 
des idées, des envies et 
surtout de l'implication des 
parents d'élèves.  

La suite reste à inventer 
avec l'ensemble des 
parents souhaitant 
s'investir dans la vie de 
l'ASPADES. 

 
Chacun de vous peut nous soutenir à sa façon : 

 Rejoignez la cinquantaine de familles déjà adhérentes ; 

 Offrez-nous un peu de votre temps : une heure, un après-midi ou davantage, chaque 
moment est important pour faire vivre l'association ; 

 Participez aux réunions pour donner des idées et organiser les événements futurs ; 

 Venez nombreux à nos manifestations ! 
 

BUREAU 
Présidente :  Tifenn ANDRÉ 
Secrétaire :  Delphine DEVINEAU 
Secrétaire-adjointe :  Pauline LELONG 
Trésorière :  Audrey FERRAND 

Le bureau de l'ASPADES 
 

Tifenn ANDRÉ 

Présidente 

aspades.41.ssdp@gmail.com 
www.facebook.com/aspades.saint.sulpice 

mailto:aspades.41.ssdp@gmail.com


38 

ST SULPICE  
TENNIS DE TABLE 

 
 

LE TENNIS DE TABLE 
FAIT PEAU NEUVE  
A SAINT-SULPICE ! 

 
 
La saison dernière a été marquée par la création d’une nouvelle association pour notre 

club : Saint-Sulpice Tennis de Table.  
Notre club est ouvert à tous, avec au choix une licence loisir (60 €) ou une licence compétition  

(100 €). 
Chacun peut même essayer avec une licence découverte gratuite. 
Cette année, nous engageons en compétition une équipe en D2 sous nos nouvelles couleurs 

et avec un nouveau maillot, plus moderne avec le logo du club et celui de la mairie. 
 La salle est ouverte le lundi de 18h00 à 20h00 pour les entraînements loisirs, 
 Le mardi de 18h00 à 20h00 pour les entraînements loisirs et compétitions, 
 Et le jeudi de 18h00 20h00 pour les entraînements compétitions. 

 
Nouveauté cette année, le club va proposer une nouvelle façon de jouer en faisant 

l’acquisition d’un casque de réalité virtuelle. Une expérience ludique et moderne à venir  
tester ! 

 

 
 
 

Le bureau du Tennis de Table 

Stéphane BOURDIER 

Président 

06 30 99 45 23 

st.sulpice.ping@gmail.com  
st.sulpice.ping.free.fr/usccyclo.unblog.fr 

mailto:st.sulpice.ping@gmail.com
http://st.sulpice.ping.free.fr/
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SAINT-SULPICE 
AÏKIDO 

 
 
Saint-Sulpice Aïkido est fière de la 

promotion au grade de ceinture noire 3ème 
DAN de son professeur, Franck 
PARROT. 

L’aïkido est un art martial accessible à 
tous et toutes, sans compétition où 
chacun progresse à son rythme.  

En plus, nos tarifs sont très sympas et 
l’on accepte les pass-sports, les chèques 
vacances et les coupons sports ANCV !  

Alors n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre, convivialité et bonne humeur 
garanties ! Nous comptons cette année 
35 adhérents âgés de 6 à plus de 60 ans. 

 

HORAIRES ET TARIFS DES COURS 
 Cours enfants le mercredi de 18h15 à 19h15 55 € par an 

 Cours adultes le mercredi de 19h20 à 20h50 80 € par an 

 Cours adolescents le vendredi de 18h30 à 20h 65 € par an 
 
 

RENSEIGNEMENTS 
 aikidosaintsulpice41@live.fr 

 Franck : 06 62 29 87 22 
 

Grégory BOURREAU 
 
 
 

LES JOYEUX LURONS 
Lors de l’assemblée générale de l’association 

« les joyeux lurons » (association de quartier) qui 
a eu lieu le vendredi 17 février 2023, il a été décidé 
de la dissoudre.  

Personne ne voulait prendre la relève, d’un 
commun accord il a été voté que les fonds seraient 
distribués aux écoles.  

Le président Paul LUSSON a donc remis un 
chèque de 135 € à Andréa FRANQUELIN 
(directrice de l’école maternelle) et le solde de 
237,68 € à Arnaud BUFFET (directeur de l’école 
élémentaire) le lundi 20 mars. 

Cet argent sera investi dans des projets 
pérennes.  

 

Grégory BOURREAU 

Président 

06 81 50 41 77 

Facebook : aikido stsulpice 
Instagram : aikidosaintsulpice41 

site internet : 

https://aikidosaintsulpice.fr.gd  

mailto:aikidosaintsulpice41@live.fr
mailto:st.sulpice.ping@gmail.com


Rétrospective 2023

 Fête au village : feu d’artifi ce 

 Escape game Bibliothèque 

 Classe CM2 Distribution des prix 

 Entraînement Etoile Cyclo 

 Fête Ecole Elémentaire 



 Fête Ecole Maternelle MS 

 Fête Ecole Maternelle GS 

 Surprise Retraite Pascal le cuisinier 

 Fête Ecole Maternelle PS 



 Départ 3ème Mini Camp  

 Départ 1er Mini Camp 

 Cité éducative 

 Éte ALSH olympiades 

 Cité éducative 

 Éte ALSH 4ème Mini-camp  Fête au Village - Attente des Ados 

 Départ 2ème Mini Camp 



 Discours d’inauguration Rue du Haut Bourg 

 Inauguration Rue du Haut Bourg 

 Village propre - local Ados 

 Village propre - 08 juin 2023 

 Village propre - M. Le Maire en action 



 Village propre - M. Le Maire en action 

 Fête au Village - Brocante 

 Soir d’été‚ autour d’un piano - public 

 Soir d’Eté‚ autour d’un piano - Inauguration 

 Fête au Village  Banda d’Orchaise 
 Country Fête au village 

 Soir d’été‚ autour d’un piano - fi n de concert 



 Foot ESFM

 Gym lundi soir 

 Tennis Table vue aérienne 

 Forum des Assos - Syndicat des Apiculteurs 



 Théâtre - Fin de représentation 

 Théâtre - Affi che 2023 

 Fête de Noël Basket  Fête de Noël Basket 

 Printemps ALSH Cirque 



 Marché de Noël - le Père Noël et ses lutins 

 Equipe Comité des Fêtes pour le goûter de Noël 

 Marché de Noël - Distribution des récompenses 

 Marché de Noël - Le bar tenu par le Tennis de Table 

 Vœux 2023 St Sulpice 
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TENNIS CLUB  
DE LA CISSE 

 

 

Cette année 2022-2023 a été riche de 
nombreux évènements pour le Tennis Club de la 
Cisse. 

La reprise des cours a eu lieu le jeudi 15 ou 
le samedi 17 septembre 2022. Christian 
BEMBA, moniteur diplômé d’Etat, a 
accompagné les plus petits et les plus grands 
durant les jeudis (1 créneau d’1h et 3 créneaux horaires de 1h20) à partir de 17h00 ainsi que 
les samedis 8h20 à 12h30 (1 créneau horaire d’1h10 et 3 créneaux horaires d’1h).  

Le club a engagé des équipes femmes et hommes durant les championnats vétérans, 
championnats senior d’hiver et de printemps par équipes. Le club a également organisé un 
tournoi interne qui a réuni 12 participants ayant pour finalistes Thomas Sislian contre Clément 
Saint-Ouen (vainqueur), ainsi que le traditionnel tournoi estival réunissant 87 inscrits (soit 64 
hommes et 23 femmes) venus de toutes régions dont les vainqueurs étaient Lucie Bouye (La 
Ville aux Dames) et Antonin Lunais-Robin (ASS Intercommunale de Tennis). 

 
Des animations pour les enfants ont eu lieu en fonction de leur âge et de leurs niveaux : 

 Coupe U12 – U14 – U16; nos U16 ont perdu en finale contre l’AAJB. 

 GALAXY ROUGE en juin 2023, a rassemblé 7 jeunes. 

 TMC ORANGE en juillet 2023 qui n’a pas eu lieu à cause de la pluie. 
 
Nos membres de l’association ont répondu présents pour s’occuper du stand 

restauration/buvette lors du vide-grenier ainsi que lors du Forum des associations organisé 
le 10 septembre 2022 à Fossé. 

Comme tous les ans, le Groupement a organisé le 21 mai 2022 la Journée des Enfants à 
Roland Garros qui a réuni de nombreux passionnés.  

 
Nous remercions les licenciés au club pour leur confiance, les bénévoles pour leur temps et 

leur engagement, les partenaires de nous apporter leur soutien durant cette année : les 
municipalités de Saint-Bohaire et Saint-Sulpice de Pommeray, Le restaurant le Schuman, 
Attitude Sport ainsi que le Crédit Agricole. 

 

Corinne SAINT-OUEN 

Présidente 

06 72 49 22 16 

tccisse@outlook.com 

Facebook : Tennis club de la Cisse  

mailto:tccisse@outlook.com
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BUREAU 2022-2023 

Présidente :  Corinne SAINT-OUEN  
Vice-Présidente :  Virginie PALACZ 
Trésorières :  Laurence JALU et Claudie BOYER 
Secrétaire Générale :  Chloë GUILLOT 
Secrétaire Adjointe  
en charge d’ADOC :  Maud NOLIERE 
Les membres :  Claude DOLE et Audrey THEBAUT 
 
Le Tennis Club de la Cisse vous attend pour cette nouvelle année 2023-2024 pour se 

dépasser et vivre des moments conviviaux. Vive le sport qui sera à l’honneur durant cette année 
2024… 

Corinne SAINT-OUEN 
 
 

FAUCONS 41-59 

DANSE COUNTRY 

 
J’exerce la country depuis 2008 et suis dans ma 3ème 

année en tant qu’animatrice. C’est avec plaisir, 
dynamisme et dévouement que je partage ma passion 
pour cette danse à travers des cours de tous niveaux. 

Ce sont ces cours d’une heure, rythmés en fonction 
de l’avancement des adhérents. Mon but étant de leur 
apprendre chaque danse et de les faire évoluer au fur et à mesure de l’année, dans la bonne 
humeur et dans une ambiance détendue. 

L’association compte aujourd’hui 54 adhérents dont 38 à Saint-Sulpice répartis sur les cinq 
cours. 

 

HORAIRES 

Les mardis de 18h00 à 21h00 au gymnase. 
Les mercredis de 18h30 à 20h30 à la salle polyvalente. 
 

 
BALS ET STAGES 

Nous organisons également 
des stages et des bals durant 
l’année. Ils sont ouverts à tous.  

Un workshop (chorégraphie 
avec un professionnel, Guillaume 
ROUSSEL) aura lieu courant de 
l’année à la salle polyvalente suivi 
d’un bal. 
 

N’hésitez pas  
à vous joindre à nous ! 

 
 
 

Isabelle GENTY 
 

Isabelle GENTY 

Présidente 

06 70 08 63 00 

contactcountry41@gmail.com 
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SAINT-SULPICE 

BASKET 
 

La saison 2022-2023 a été riche 

d’enseignements pour ce nouveau cycle. 

 

Depuis 2016, le club avait franchi un 

palier en s’attachant les services d’un 

salarié. Ainsi, à la suite du départ de Lionel 

cet été, devoir fonctionner sans salarié 

lors de la rentrée de septembre a été 

perturbant. Cependant, les 7 entraineurs bénévoles, Kilyan (volontaire Service Civique) et les 

12 membres du bureau se sont bien retroussés les manches. Les remerciements des parents 

en fin de saison quant à l’énergie et l’esprit donnés sont une preuve de notre réussite collective. 

 

Coté licences, avec 106 adhésions, nous sommes satisfaits d’avoir su faire parler de ST 

SULPICE BASKET et ainsi attirer ces jeunes. De plus, c’est la première saison où le club compte 

autant d’enfants de moins de 11 ans, à savoir 58, les autres années étant autour de 40 - 45. 

Cela valide le choix du projet sportif voté par le bureau en 2019 : s’orienter en priorité sur l’École 

de Basket (de 5 à 10 ans). 

 

Concernant les équipes, les maillots blancs et verts ont été portés fièrement, même si les 

résultats sportifs n’étaient pas toujours en notre faveur. Nous avons vu beaucoup de sourires, 

de plaisir, d’engouement, sur le terrain comme dans les tribunes. L’équipe séniors de RM3 

n’ayant pas obtenu son maintien sportif est redescendue en championnat départemental. 

 

Les animations extra-sportives ont été bien moins nombreuses que les années précédentes, 

faute de disponibilité des bénévoles. Le loto de décembre n’a pas été une réussite populaire et 

donc financière, espérons que ce n’était que passager. En revanche, la tenue de la buvette lors 

de la Fête au Village le 10 juin a été d’une grande satisfaction. 

François AYMÉ 

Président 

06 62 21 38 52 

saintsulpicebasket41@gmail.com 
facebook : saint-sulpice basket 

https://saint-sulpice-basket.clubeo.com/ 

mailto:saintsulpicebasket41@gmail.com
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Les 2 animations sportives de la saison ont été de super moments. La Fête de Noël de l’école 

de basket a été un bel événement, 55 enfants y ont participé, dont 11 étaient des invités.  

Les enfants sont repartis joyeux avec chacun un ballon de basket sous le bras. Et lors de 

notre AG le 18 juin, après la phase administrative obligatoire où 70 personnes étaient présentes, 

puis le repas collectif sous le soleil, la cinquantaine de parents et enfants se sont confrontés sur 

le terrain avec envie mais surtout bonne humeur, 1h30 de plaisir et beaucoup de transpiration !! 

A priori, certains seront mieux préparés en 2024… 

 

L’Opération Basket Ecole avec les classes de notre commune a enfin vu le jour cette saison. 

Sous l’initiative de Charlotte BRUN, Djimmy, salarié du Comité, et Kilyan, ont animé les 6 

séances pour les classes de CP, CE1 et CE2. 

 

Le club a été mis à l’honneur à plusieurs reprises et sous différentes formes. Tout d’abord, 

individuellement, Alice (U9F) et Maëlle (U11F) ont remporté les épreuves départementales de, 

respectivement, la Basket d’Or et le Panier d’Or. Blessée, Alice était absente de l’épreuve 

régionale tandis que Maëlle a, elle, terminé 11ème quand Eva finissait 16ème. Chez les garçons, 

Thomas (U9M) a terminé 6ème de la Basket d’Or départemental et 26ème régional. Collectivement, 

lors de la Fête Nationale du Mini-Basket (U7 à U11) à Blois les 13 et 14 mai, nous avons reçu 

les félicitations en étant le club le mieux représenté avec plus de 70% de licenciés présents. 

Lors de l’Assemblée Générale de Ligue Centre Val de Loire le 11 juin dernier, Lydie Tourtoulou 

a reçu la médaille de bronze de la Fédération Française de Basket-Ball. Le club, lui, a été 

récompensé de la 1ère place du Challenge du Dynamisme parmi tous les clubs de moins de 200 

licenciés de la région (prise en charge de formations à hauteur de 400€). 

 

Côté formation, 4 licenciés ont suivi les formations techniques de Brevet Fédéral dispensées 

par le Comité Départemental. Félicitations à Michèle, Louis, Kilyan et Ismaël pour l’obtention de 

leurs diplômes. 

 

Enfin, je clôturerai cette rétrospective de notre saison, par une pensée pour notre ami et 

Président d’Honneur, Robert COULBEAU, décédé le 29 mai dernier. Le basket loir-et-chérien 

lui a rendu un vibrant hommage lors des finales de coupes départementales à Romorantin les 

3 et 4 juin. 

 

La saison 2023-2024 a démarré avec la même envie et une structure évoluant. En effet, en 

partenariat avec le Comité Départemental, nous bénéficions des interventions de Jay Diop 2 

jours par semaine. Ses missions sont les entrainements et le développement des basketteuses 

et basketteurs, mais également le développement de nos entraineurs bénévoles. De plus, 4 

entraineurs bénévoles ont frappé à notre porte pour nous apporter leur aide, merci à eux. 

Côté adhésions, le 12 octobre, nous étions déjà 106 licenciés. Souhaitons d’autres arrivées 

pour étoffer nos équipes.  

 

BUREAU  
Président :  François AYMÉ 

Vice-Président :  Christophe TROUILLET 

Secrétaire :  Michèle CHARLES 

Trésorier :  Jordan FILIPPI 

Membre d’Honneur :  Jean DESCHAMPS 

Membres : Lydie GUILLAUME, Eliane LHERMENAULT, Cécile PESCHARD, Djenette 

VEILLOT, Bernard BACCON, Stéphane CHOPINEAU 

 

François AYMÉ 
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ENTENTE FOOTBALLISTIQUE  
ST-SULPICE/FOSSE/ 

MAROLLES 
ESFM 

 
 
La saison footballistique a repris mi-août 

pour les seniors, début septembre pour les 
jeunes. Filles et garçons ont repris le chemin 
des terrains pour les entraînements et les 
matchs. 

Les entraînements se déroulent pour les 
jeunes à Fossé (enfants nés entre 2015 et 
2018) et à Saint-Sulpice (enfants nés entre 
2009 et 2014) les mardis à 18h15. 

Les adultes s’entraînent les mercredis et vendredis soirs à Saint-Sulpice ou Fossé, à partir 
de 19h15. 

Les licenciés à ce jour sont en légère baisse par rapport à la saison dernière : 

 12 enfants en U7, 

 10 enfants en U9 dont une féminine, 

 15 enfants en U11, évoluant en championnat départemental niveau 4 dont 3 féminines, 

 14 enfants en U13, évoluant en championnat départemental niveau 3, 

 7 enfants en U15, évoluant en championnat départemental à 8, 

 41 seniors, 2 équipes en départemental 4. 
 

Tout au long de la saison, nous organisons plusieurs manifestations. Les manifestations à 
venir pour l'année 2024 : 

 2 mars : belote individuelle à Fossé, 

 1 avril : brocante à Marolles, 

 20 avril : ramassage ferraille à Marolles, la Chapelle Vendômoise et Villerbon, 

 1 mai : tournoi U7/U9 à Marolles, 

 18 mai : ramassage de ferraille àFossé et Saint-Sulpice, 

 9 juin : fête au village de Saint-Sulpice, 

 30 juin : assemblée générale à Fossé + fête du sport, 

 19 octobre : loto à Fossé, 

 2 novembre : belote par équipes à Marolles. 
 
Pour tout renseignement, 

n’hésitez pas à nous contacter 
(numéros des responsables en 
mairie). 

 
Les joueurs, joueuses, 

dirigeants de l'Entente Saint 
Sulpice /Fossé/Marolles vous 
présentent tous leurs meilleurs 
vœux pour l'année 2024. 

 

Le bureau de l’ESFM 
 

André BOTELLA 

Président 

06 85 40 63 10 

audrey.dufour3@orange.fr 
www.clevatio.wixsite.com/effm 

facebook : entente esfm 
https://saint-sulpice-basket.clubeo.com 

mailto:audrey.dufour3@orange.fr
http://www.clevatio.wixsite.com/effm
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TROUPE  
AVEC ET SANS COMPLEXE 

 

2023 : IMPAIR ET PERE 
Nous avons eu le grand plaisir de jouer 

« Impair et père » de Ray COONEY. 
 

2024 : SALE ATTENTE 
Nous avons choisi « SALE ATTENTE », 

pièce en 2 actes de Franck DIDIER, mise en 
scène par Frédéric MARTIN. 

 Les samedis 27 janvier et 10 février à 20h30, 

 Les vendredis 2 et 9 février à 20h30, 

 Les dimanches 28 janvier, 4 et 11 février à 15h00, 

 le samedi 3 février est réservé aux groupes à 15h00. 
 
Bienvenue à Murielle et à Lucas qui ont eu envie d'intégrer notre joyeuse troupe afin de 

pouvoir jouer l'année prochaine (les rôles, pour cette saison, étaient déjà distribués à leur 
arrivée). 

Nous avons retrouvé sur scène Aurélie, Véronique, Martine, Nelly, Emmanuelle, Anny, 
Sylvie, Marie-Claire, Aline, Erwan, Dominique, Daniel, et Christian.  

Lionel BERRY est toujours notre indispensable régisseur avec Jean-Marie HALLOUIN aux 
décors. Les fidèles bénévoles étaient avec nous également pour accueillir et servir. 

 
A notre réunion de bureau en juin, Christian WEYMIENS a été élu président, Erwan HUNEAU 

vice-président et Dominique DESFORGES sera toujours membre du bureau avec Lionel et 
Jean-Marie, Sylvie TUAL trésorière avec Sylvie PICAUD et Marie-Claire LEMAIRE secrétaire 
avec Martine HEURTAULT. 

 
Les répétitions se déroulent tous les mardis de 20h00 à 22h00 à la salle des fêtes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous souhaitez intégrer la troupe, 
vous pouvez contacter Christian. 

 

Christian WEYMIENS 

Christian WEYMIENS 

Président 

06 59 68 88 78 

familleweymiens@bbox.fr 
Facebook : 

troupe de théâtre avec & sans complexe 
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GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE 

 

La saison sportive 2023/2024 de notre 

association Gymnastique de Saint-Sulpice a débuté 

dans la joie, la bonne humeur et avec un seul 

objectif : BIEN BOUGER POUR GARDER LA 

FORME. 

Les 6 cours ont été maintenus avec plus de 110 adhérents. 

 La Gym bien-être : renforcement musculaire, stretching le lundi de 18h45 à 19h45. 

 La Multi-gym : cardio, abdos-fessiers-cuisses, stretching le jeudi de 19h00 à 20h00. 

 Le Yoga : 2 cours le mardi de 17h30 à 18h30 et de 18h45 à 19h45. 

 La Gym douce senior : entretenir son corps le jeudi de 16h30 à 17h30. 

 La Gym prévention senior : travailler son équilibre et sa mémoire le jeudi de 9h30 à 

10h30. 

Les cours sont assurés de façon professionnelle par Sandrine, Jérôme, Linda et Corentin. 

Les inscriptions sont possibles en cours 

d’année avec une cotisation dégressive ; deux 

séances découvertes des cours sont toujours 

proposées gratuitement. 

Au plaisir de vous accueillir. 

 

 

BUREAU 
Président :  Pierre BLOCK 

Trésorière : Dominique LEROUX 

Secrétaire : Valérie VACHER  

Membres :  Florence BIDEGAIN, Nathalie LÉGER, Camille ROUSSINEAU, Marie- 

 Thérèse LESTRIAT, Anne-Florence POGNON 

 

 

DISPARITION DE JOSETTE COUSIN 
C'est avec tristesse que nous avons appris le décès de Josette 

COUSIN qui a présidé l’association de Gymnastique Volontaire de 
Saint-Sulpice durant plus de 31 ans, de 1984 à 2015.  

Figure emblématique de la gymnastique volontaire dans notre 
village, elle a succédé à Michel AUCANTE comme animatrice 
bénévole durant de nombreuses années.   

Son dévouement et son énergie ont marqué tous ceux qui l’ont 
côtoyée. 

Le bureau de l’association, au nom des adhérents, transmet 
toutes ses condoléances à Émilie et Julien, ses petits-enfants. 

 

Pierre BLOCK 
 
 
 

Pierre BLOCK 

Président 

06 83 98 39 14 

gv.saintsulpice41@gmail.com   
blog : gvsaintsulpice41.unblog.fr 

mailto:gv.saintsulpice41@gmail.com
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COMITE DES FETES 
 
ACTIVITES ET SORTIES 

Le 18 mars 2023, nous avons organisé un loto animé par 
Alain Animation. Nous tenons à remercier plus 
particulièrement le centre Commercial Carrefour Market à 
Chavy et la Chaussée-Saint-Victor pour leur générosité, ce qui 
nous a permis de dégager un résultat suffisant. Une bonne 
réussite. 

A la fête au village, nous avons renouvelé notre loto semi nocturne qui rencontre pour la 
deuxième année un franc succès. Le résultat positif des deux lotos nous permet de financer notre 
spectacle de Noël du 26 novembre, pour les enfants de notre commune. 

Le 18 novembre, sortie à Paris pour le Spectacle de Starmania : 55 inscrits et ravis, un spectacle 
féérique et grandiose. 

Spectacle de Noël, le 26 novembre : pour la première année, nous avons invité les enfants 
scolarisés dans notre commune soit tout confondu 147 enfants qui ont répondu en majorité présents. 
Nous avons financé la 
troupe PATSY et nous 
remercions toutes les 
entreprises qui nous ont 
sponsorisés. Cela nous a 
permis de gâter les enfants 
comme les parents 
accompagnateurs. Le Père 
Noël a remis un cadeau à 
chaque enfant. 

2023 s’est terminée 
dans la joie avec notre 
soirée de la Saint-
Sylvestre qui maintient sa 
bonne réputation.  

 

PROJETS 
2024 : en mars, une sortie théâtre à Paris, un loto à la fête au village, le réveillon de la Saint-

Sylvestre. 
2025 : en avril, voyage au Vietnam sur 12 jours et 9 nuits pour 30 personnes maximum. 
 

BUREAU 
En juillet 2023, nous avons eu la tristesse de perdre un des membres de notre association, Michel 

GIMENEZ qui s’est beaucoup investi depuis 1993. 
Quatre membres ont souhaité mettre un terme prématurément à leur engagement. En revanche, 

Sylvie LEGENDRE s’est présentée lors de notre assemblée générale et a été élue. 
De ce fait, le comité compte 16 membres (9 femmes et 7 hommes) 
 
Président d’Honneur :  Claude PERRIN 
Présidente :  Muriel GIMENEZ 
Vice-Présidents :  Francis LEGRET et Jean-Marc LECOMTE 
Trésorières :  Ghislaine ARNOU et Céline PAVY 
Secrétaires :  Marie-Madeleine CAUME et Annie PEAN 
Les membres :  Pierre BEAUGE, Arlette et Jean FRARD, Katia LECOMTE,  
 Sylvie LEGENDRE, Nicole LEGRET, Michel PEAN, Jean-Luc SONNET et  
 Michel THAUVIN. 

Muriel GIMENEZ 

Muriel GIMENEZ 

Présidente 

06 23 94 44 25 

cdf41stsdp@hotmail.com 

mailto:cdf41stsdp@hotmail.com
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VIVRE ET SORTIR 
 

Notre toute jeune association a vu le jour en janvier 
2022. Son but est de promouvoir des activités culturelles 
et de loisirs permettant de mieux vivre sa retraite mais 
pas seulement, puisqu’elle est ouverte à tous.  

Bien vivre ensemble, rompre la solitude et l’isolement, 
passer de bons moments font partie de nos préoccupations.  

Au cours de l’année 2022 les membres du conseil d’administration ont élaboré un premier 
planning d’activités pour 2023. 

ACTIVITES ET SORTIES 2023 
23 février : assemblée générale extraordinaire (pour entériner une modification des 

statuts) suivie de l’assemblée générale ordinaire. Très forte participation, anciens et nouveaux 
adhérents. L’association compte aujourd’hui 153 adhérents. 

Afin de répondre au mieux aux attentes des uns et des autres un questionnaire a été remis 
lors de l’invitation à cette AG. 37 réponses nous sont parvenues. 

 

9 mars : pour sortir de l’hiver et se 
retrouver, après-midi jeu. Une trentaine 
de personnes sont venues partager ce 
moment convivial qui s’est terminé par un 
goûter élaboré par les membres du 
conseil d’administration. 

 

7 avril : repas festif suivi d’une 
animation : adaptation de la vache et le 
prisonnier. Ce repas ouvert à tous, 
adhérents ou non a réuni 61 personnes. 

 

23 avril : concert de Didier 
BARBELIVIEN à Vendôme. 23 
personnes ont assisté et apprécié celui-ci, 
déplacement en co-voiturage. 

 

Du 8 au 14 mai : voyage, « Les Trains légendaires en Suisse ». 48 personnes ont participé 
à ce voyage, le déplacement s’est fait en autocar. Satisfaction générale. 

 

2 juin : sortie surprise. 42 personnes ont pris la direction d’Angers pour une visite guidée 
du château et de la célèbre tapisserie de l’Apocalypse. Visite de la ville en petit train touristique 
et pour terminer la journée, visite guidée du nouvel espace Carré Cointreau. 

 

10/11juin : participation à la fête au village lors de laquelle nous avons tenu un stand de 
friperie/brocante et organisé une tombola. 

* 

23 juin : sortie pique-nique en covoiturage, visite de la cave du Domaine de La Gravelle à 
Montlouis sur Loire où nous avons été très bien accueillis par les propriétaires qui nous ont 
permis de pique-niquer à l’ombre près de la cave. L’après-midi visite guidée des jardins de la 
Bourdaisière par le jardinier. Une vingtaine de participants. 

 

2 septembre : participation au forum des associations organisé par la municipalité. 
 

24 septembre: visite du Mans avec transport en autocar. 29 participants. Le matin visite 
guidée de la cité Plantagenet, déjeuner au cœur de la cité, l’après-midi visite commentée des 
collections du musée de Tessé. Très belle journée. 

 

Du 30 septembre au 7 octobre : découverte du Var. 12 personnes de l’association Vivre et 
Sortir ont participé à ce séjour avec 17 autres personnes. Semaine très agréable, le soleil et la 
chaleur étant au rendez-vous. 

 

Simone GAVEAU 

Présidente 

06 22 50 30 11 

vivre-et-sortir.41@orange.fr 

mailto:vivre-et-sortir.41@orange.fr
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9 novembre : repas suivi d’un après-midi jeu. 61 personnes ont partagé ce repas et une 
quarantaine sont restées pour jouer. L’après-midi s’est terminé par un goûter.  

 

Notre année s’est terminée le 8 décembre après-midi par une animation musicale avec 
goûter et papillotes, un avant-goût de Noël. 

 

Tous les lundis après-midi 
Quelques personnes se retrouvent, salle du foyer, pour un atelier cartonnage mais il n’est 

pas interdit de venir avec un tricot, une broderie ou autre pour passer quelques heures dans la 

bonne humeur. 

Tous les jeudis après-midi 
Un petit groupe se retrouve à la salle du foyer pour jouer à la belote, au scrabble. Mais celui-

ci aimerait bien accueillir de nouveaux compagnons de jeux… 
 

ACTIVITES ET SORTIES 2024 
Pour 2024, le calendrier des activités est en cours d’élaboration et vous a été présenté lors 

de notre assemblée générale qui a eu lieu le 17 janvier prochain à la salle polyvalente. 
 
Je remercie les membres du conseil d’administration et tous les bénévoles qui nous 

apportent leur aide tout au long de l’année. 
 

BUREAU 

Présidente :  Simone GAVEAU 
Vice-Président :  Pierre VAN DER MAELEN 
Secrétaire : Lydie LE COCQ 
Trésorière : Danielle RONCE 

Simone GAVEAU 
 

 
 

AMAP  
TERRES DE CISSE 

ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN  
D’UNE AGRICULTURE PAYSANNE   

 

L'AMAP a été créée en 2010 autour du maraicher Alexandre. L’association rassemble 
aujourd'hui une vingtaine de producteurs en agriculture biologique et 170 adhérents. 

Elle défend toujours les mêmes principes à savoir une production respectueuse de la nature 
locale de qualité, sans intermédiaire, équitable pour le producteur et le consommateur. 

Elle demande une participation active de ses adhérents. Ainsi ceux-ci doivent prendre part à 
la distribution le vendredi soir de 18h00 à 19h30. Un coup de main est aussi demandé 
ponctuellement au jardin. 

Les produits sont commandés à l'avance grâce à un contrat établi entre producteur et 
amapien. 

 

RENSEIGNEMENTS 
 Venez à nos distributions le vendredi de 18h00 à 19h30 à Orchaise derrière la salle des fêtes. 

 Venez à nos portes ouvertes : les 14 juin, 27 septembre et 6 décembre 2024. 

 Allez sur le site de notre AMAP : www.amap-terresdecisse.fr 
 Assistez à notre assemblée générale. Elle aura lieu le 8 mars 2024. 

 

Martine DIARD et Olivier NOUVELLON 
 

http://www.amap-terresdecisse.fr/
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LES AMIS DE L’EGLISE  
DE SAINT-SULPICE 

 
Depuis 35 années, notre association a participé à 

l’entretien et la restauration du plus ancien bâtiment de 
notre commune (la plus grande partie date de la fin du 
XIème siècle) avec le soutien de la municipalité. Après 
d’importants travaux dans la restauration intérieure au 
cours des années 1990-2000, notre action se limite 
aujourd’hui à quelques interventions.  

Cette année nous avons renforcé la petite porte du 
chœur et repeint la partie du mur nord dont le plâtre 
intérieur avait été refait en 2018 après les travaux 
d’assainissement effectués en octobre 2017.  

Remercions ici la municipalité qui pendant toutes 
ces années nous a soutenu et a pris en charge la 
restauration, l’embellissement extérieur de notre 
église et particulièrement, ces deux dernières années, 
avec l’aménagement de la place. 
 

Depuis son origine, l’action de notre association a été possible parce que sa trésorerie a été 
« alimentée » par ses adhérents, ses donateurs, des subventions publiques (Municipalité, 
Conseil Départemental et Régional …) et le bénéfice du concert organisé chaque année dans 
le cadre de l’Été Culturel en Loir-et-Cher puis du Festillésime-41, subventionné par le Conseil 
Départemental.  

 
Cette année, c’était donc le 34ème concert (la pandémie Covid nous avait conduit à annuler 

celui de 2020). Nous avons accueilli le groupe « ANGELS » qui, avec un programme de gospels 
traditionnels et contemporains, a enchanté le public pendant quasiment deux heures (!), 
prolongées sur le parvis de l’église du verre de l’amitié offert par la municipalité, merci encore 
une fois à elle. La qualité des chanteurs et leur charisme ont été reconnus et très appréciés par 
la centaine de spectateurs présents… hélas majoritairement extérieurs à notre commune et 
chiffre bien en dessous de 20 à 30 % par rapport aux précédents concerts de Gospels de 2002 
et 2009 !  
 

Cette situation a eu pour conséquence 
un déficit d’environ 450 € assuré par notre 
association et nous oblige donc à remettre 
en cause cette manifestation dont la finalité 
est l’animation culturelle d’abord pour nos 
concitoyens et un bénéfice pour notre 
association.  

Si le 28 septembre 2024, nous 
accueillerons dans le cadre du Festillésime-
41 le Quatuor à cordes « ARABESQUES », 
ce 35ème concert sera peut-être le dernier… 
Notre assemblée générale 2024 en 
discutera. 

 
 

Pour une visite commentée, vous pouvez contacter le Président. 
 

Christian LORIN 

« ANGELS » Concert gospels le 30 septembre 2023 

Christian LORIN 

Président 

06 87 86 12 16 

Jean PARANT Trésorier 
Arlette PARANT Secrétaire 

02 54 43 26 75 
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AGGLOPOLYS 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

DECHETS 

 

À PARTIR DU 1ER JANVIER 2024  

LES BIODÉCHETS SE TRIENT ! 
Représentant plus de 30 % du poids de nos 

poubelles et composés à plus de 90 % d’eau, les 

biodéchets ne doivent plus être jetés dans la 

poubelle ordures ménagères et être incinérés. Ils 

représentent une ressource et doivent donc être 

valorisés ! 

 

Les biodéchets, qu’est-ce que c’est ? 

Ce sont les déchets biodégradables qui viennent du 

jardin : feuilles mortes, fleurs fanées, tontes de gazon, 

tailles de haie, branchages de petite taille…de la cuisine : 

épluchures, restes de fruits et légumes, coquilles d’œufs, 

sachets de thé et filtres en papier, marc de café, pain, restes 

de repas… 

 

Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas !  
Je réduis mes biodéchets en luttant contre le gaspillage alimentaire (regarder les dates 

de péremption, acheter et cuisiner les quantités nécessaires, accommoder ou congeler les 

restes, …),  

Je recycle les biodéchets à domicile grâce au compostage et j’obtiens un engrais naturel, 

utilisable pour les jardins d’agrément, les jardinières et les potagers. 

Je réutilise les déchets verts dans mon jardin sous forme de paillage grâce au broyage et 

à la tonte mulching et en prime je réduis mes déplacements à la déchetterie !  

 

Agglopolys vous accompagne dans ces nouvelles 

habitudes !  
• Le compostage individuel : Agglopolys offre un 

composteur à chaque foyer doté d’un jardin ou d’une cour. 

Pour les occupants d’appartements et de maison sans jardin, 

il est possible de s’équiper d’un lombricomposteur.  

• Le compostage partagé : Agglopolys accompagne les projets de compostage collectif 

(fourniture et installation des bacs à compost et broyat, formation des participants) géré par 

plusieurs personnes sur un espace commun en pied d’immeuble, à l’échelle d’un quartier ou 

d’un lotissement… contactez Agglopolys au 06 32 54 98 03 pour vous accompagner dans votre 

projet !  

DIRECTION DECHETS  

ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

D’AGGLOPOLYS  
02 54 58 57 57 

152 avenue de Châteaudun 

41000 BLOIS 

info.dechets@agglopolys.fr 

 

 

AGGLOPOLYS  
02 54 90 35 35 

1 rue Honoré de Balzac 41000 BLOIS 

www.agglopolys.fr 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 
(fermeture le mercredi à 17h00) 
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• Le prêt de broyeurs : sur réservation au moins 2 semaines à l’avance pour une durée de 

24h. Renseignements 02 54 58 57 94.  

• Le dépôt en déchetterie : ces déchets verts sont ensuite transformés en compost sur la 

plateforme Valcompost à Fossé. L’apport en déchetterie est limité à 1m3 par jour.  

 

 
 

 

 
 

 

 

COLLECTE DES DECHETS, CONSIGNES DE TRI 
Depuis 2023, les consignes de tri sont simplifiées, étendues et harmonisées sur tout le 

territoire national. Les bacs jaunes de tri et les bacs gris d’ordures ménagères sont ramassés 
en alternance pour un service de proximité amélioré. Sur Saint-Sulpice-de-Pommeray, le jour 
de collecte est le vendredi. 

La collecte a lieu le matin de 5h à 12h30. Le bac doit être sorti la veille à partir de 19h. 

La collecte est maintenue les jours fériés sauf les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. La collecte 

de ces jours fériés est reportée au lendemain. En conséquence, les collectes des jours suivants 

sont décalées d’une journée, sur tout le territoire, jusqu’au samedi inclus.  

 

Les déchets allant dans le bac jaune 

• Tous les emballages en plastique : bouteilles de produits alimentaires, flacons de gel 

douche et shampoing, bidons de lessives et produits ménagers, pots de yaourts, sacs 

plastiques, barquettes alimentaires en plastique et en polystyrène, pots de crème fraîche, pots 

de beurre, blisters, tubes de dentifrice, compotes individuelles, suremballages de packs de 

bouteilles… 

• Tous les emballages en métal : canettes, boîtes de conserve, 

aérosols, bidons sirop, barquettes aluminium, capsules de café et 

de bière, plaquettes de médicaments, paquets de café… 

• Tous les papiers : magazines, journaux, prospectus, 

enveloppes, courriers 

• Tous les emballages en carton : cartons de céréales, 

gâteaux, pizzas, briques alimentaires, yaourts, boites d’œufs… 

Les emballages et papiers doivent être jetés en vrac, bien vidés 

et emboîtés (sacs transparents tolérés). 

 

Les « ordures ménagères» allant dans le bac gris 
C’est tout ce qu’il reste une fois qu’on a trié les déchets : 

• Tous les objets en plastique (brosse à dent, figurine et jouet, gadget, briquet, assiette et 

couvert en plastique…) 

• Tous les déchets de nettoyage (sac aspirateur, poussière, lingette, essuie-tout, mégot de 

cigarette, cendre, litière…) 

• Tous les déchets d’hygiène (couche, coton tige, coton démaquillant, protection 

hygiénique, pansement, gant, masque, mouchoir...), 

• La vaisselle cassée. 

Les déchets doivent être jetés dans des sacs bien fermés. 

 

Les déchets allant dans les Points Verre 
• Tous les emballages en verre : bouteilles, flacons, pots et bocaux  

A jeter bien vidés, pas de dépôt entre 20h et 8h pour la tranquillité du voisinage. 

 

COMMANDER UN COMPOSTEUR 
Commandez dès à présent votre composteur ou lombricomposteur 

sur agglopolys.fr.  
Attention, un délai de 1 à 2 mois est nécessaire avant de pouvoir 

venir le récupérer. N’attendez-plus pour le réserver ! 
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LA DECHETTERIE 

L’accès est gratuit sur simple présentation 

d’un justificatif de domicile. 

Les déchets végétaux, déchets encombrants, 

métaux, cartons, gravats, équipements 

électriques et électroniques, meubles, déchets 

issus du bricolage et du jardinage, huile de 

vidange, huile de friture, piles et accumulateurs, 

batteries, radiographies, cartouches d’encre, 

téléphones portables, lunettes sont à apporter en 

déchetterie, dans la limite de 1m3 par jour.  

Sont interdits : les pneus, les extincteurs, les 

bouteilles de gaz (retour fournisseur), les 

médicaments (retour pharmacie), l’amiante 

(entreprises spécialisées). 

Si vous ne pouvez pas vous rendre en déchetterie ou si vos déchets sont trop lourds et 

volumineux, Agglopolys propose un service payant d’enlèvement d’objet à domicile ou de 

location de bennes (tarifs sur agglopolys.fr). 

Les déchetteries de Valloire-sur-Cisse et de la Chaussée-Saint-Victor sont équipées d’un 

«caisson du réemploi». Un agent valoriste de la Ressourcerie Les Bonnes Manières, présent 

sur place, réceptionne les objets en bon état. 

 

DES BORNES HABIT BOX 

Mêmes usés, déchirés ou abîmés, les textiles ont de l’avenir. Glissez-

les, propres, secs et en sacs fermés dans l’une des 80 « Habit box » 

réparties sur l’ensemble du territoire d’Agglopolys ! Une nouvelle vie leur 

sera offerte (don, réparation, recyclage).  

 

DONNONS NOS OBJETS 
Il existe de nombreuses associations qui agissent en faveur du réemploi sur notre territoire : 

 vélos : vélo41 facebook.com/velo4107 49 48 03 53. 

 informatique : ADEPA adepa.info - 02 54 79 60 29 

 mobilier, électroménager, décoration : Emmaüs : emmaus-blois.com - 02 54 74 46 03. 

 petit mobilier, décoration, livres : Ressourcerie Les Bonnes Manières - 06 99 93 64 97. 

 textiles : vous pouvez aussi faire des dons aux associations caritatives (la Croix Rouge,  
le Secours populaire, le Secours catholique,etc.). 

 

REPARONS NOS OBJETS 
En privilégiant la réparation, vous prolongez la vie de vos objets et vous favorisez l’économie 

locale ! Il existe de nombreux professionnels de la réparation sur notre territoire (les cordonniers 

pour vos chaussures, les couturiers pour vos vêtements, les informaticiens pour vos ordinateurs, 

etc.)  

 

LE MEILLEUR DÉCHET EST CELUI QU’ON NE PRODUIT PAS !  
• Limitons les emballages ! 

• Disons Stop à la pub ! 

• Relookons nos objets !  

 Buvons de l’eau du robinet !  

• Fabriquons nos produits ménagers !  

• Jardinons au naturel ! 

 

DECHETTERIE BLOIS NORD 

02 54 78 27 73 

159 avenue de Châteaudun 
Du lundi au samedi 

De 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 
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MOBILITES 
 
 
Agglopolys encourage les modes de déplacements 

doux, pour vous aider à lâcher le volant au profit du 
guidon ! 

 
 

ACHETER UN VÉLO ÉLECTRIQUE À MOINDRE FRAIS  
Dans le réseau de magasins partenaires, Agglopolys vous rembourse jusqu’à 300€ pour 

l’achat d’un vélo électrique dans la limite de 25% du prix d’achat. Deux subventions possibles 
par foyer. Démarche dématérialisée en ligne : agglopolys.fr 

 

LOUER UN VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE  
Profitez d’un vélo électrique à partir de 135 € par an (obligation légale de prise en charge de 

50 % de l’abonnement par les employeurs privés et 75 % par les employeurs publics depuis 
septembre 2023).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Sur présentation d’une carte d’étudiant. 
** offre unique « découverte » 
 

Informations complémentaires sur velo.azalys.agglopolys.fr ou au 02 54 74 57 05 

 

ADOPTER LE TRAIN + LE VÉLO 
Un garage à vélo sécurisé de 50 places est à disposition en gare de Blois pour permettre aux 

actifs de se rendre facilement de la gare à leur lieu de travail.  
Abonnement mensuel : 8 € / Trimestriel : 15 € / Annuel : 40 €. 
Contacter STATIONEO 02 54 70 58 30. 

 

GÉOVÉLO 

Cette application est disponible gratuitement sur votre smartphone pour le 
territoire d’Agglopolys, sur App Store & Google play. 

Disponibles également via les sites internet geovelo.fr ou agglopolys.fr 
 

 

CARTE PAPIER « L’AGGLO À VÉLO » 
Cette carte des itinéraires cyclables permet aux cyclistes de découvrir les 

raccourcis et de mieux visualiser les continuités cyclables et les trajets les plus 
sécurisés sur le territoire d’Agglopolys.  

Demande auprès de : mobilites@agglopolys.fr ou téléchargeable sur le site. 
 

 

 
 
 
 
 

DIRECTION MOBILITE 

AGGLOPOLYS 
02 54 56 49 95 

mailto:mobilites@agglopolys.fr
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Le réseau Azalys devient un réseau interurbain avec 42 

communes desservies par des lignes régulières pendant la 
période scolaire et le Transport à la Demande qui prend le relai 
pendant les vacances  
 
 

DEPUIS LA RENTRÉE 2023, LE RÉSEAU AZALYS EST STRUCTURÉ AVEC :  
• Les lignes urbaines qui desservent Blois, La Chaussée-Saint-Victor, Saint-Gervais-la-

Forêt, Vineuil et Villebarou). 
• Les lignes périurbaines qui effectuent des trajets entre les communes du territoire. Elles 

sont régulières en période scolaire et sur réservation le mercredi après-midi et pendant les 
vacances scolaires. 

• Les lignes scolaires qui permettent le transport des collégiens vers leur collège de secteur. 

 Pour les déplacements tôt le matin ou tard le soir : du lundi au vendredi, Azalys vous 
emmène au centre-ville de Blois et à la gare SNCF tôt le matin, depuis n’importe quel arrêt des 
lignes A à G. Pour cela, il suffit de réserver au 09 693 693 41, au plus tard la veille avant 19h 
(et le samedi pour le lundi matin).  

 
 

TRANSPORT A LA DEMANDE 
 

RESAGO : ce service de transport à la demande (TAD) permet, 

sur réservation préalable, de se déplacer du domicile (sur le 
domaine public) vers un ensemble de points d’arrêt. 

Il est ouvert à tous les habitants. Réservation jusqu’à 30 min 
avant votre départ. 
 

HANDIGO : ce service est réservé aux titulaires de la Carte 

Mobilité Inclusion mention invalidité ou de la carte d’invalidité avec 
un taux d’incapacité supérieur ou égal à  
80 %.  

Sur réservation préalable, Handigo vous transporte de porte à 
porte avec des véhicules adaptés de 7h à 19h du lundi au samedi, 
et de 9h à 19h le dimanche. 

 

Réservations et informations au 09 693 693 41 
de 7h à 20h du lundi au samedi (prix d’un appel local) 

 

 
 

AUTOPORTAGE 

Vous avez besoin de louer une voiture pour une 
courte durée ? Testez le nouveau service d’autoportage 
à Cour-Cheverny et à Veuzain-sur-Loire !  

En savoir plus et réserver ce nouveau service sur 
azalys.agglopolys.fr ou via l’application mobile 
Azalys Autopartage.  

Service clients de Clem.mobi : 01 86 86 85 85.  
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EAU DE BLOIS/ 
AGGLOPOLYS 

 
Depuis le 1er janvier 2020, 

Agglopolys, la Communauté 
d’Agglomération de Blois, assure en lieu 
et place des communes, le service d’eau 
potable, soit directement avec l’Eau de 
Blois/Agglopolys, soit par l’intermédiaire 
de représentants dans des syndicats 
d’eau potable. 

 
L’Eau de Blois/Agglopolys a pour mission la production, le transport, le stockage et la distribution 

de l’eau potable : 

 Assurer l’entretien, la maintenance, le renouvellement des réseaux, ouvrages, équipements ; 

 Contrôler la qualité de l’eau, du service rendu de manière générale ; 

 Assurer la relation avec les usagers (gestion des abonnements, relève, facturation et 
recouvrement, information…) ; 

 Investir, adapter le patrimoine aux besoins, au contexte réglementaire et aux évolutions 
techniques.  

Tarifs sur agglopolys.fr  

 

LES BONS GESTES 
Au vu des récents et réguliers épisodes de sécheresse, la 

ressource en eau devient un enjeu majeur pour notre société. Il 

devient primordial aujourd’hui, pour chacun, de réinterroger son 

comportement. Chaque français consomme en moyenne 147 litres 

d’eau par jour. 93 % de cette eau est dédiée à l’hygiène et au 

nettoyage et 7 % à l’alimentation.  

 

Découvrez ici quelques gestes du quotidien pour réduire votre 

consommation : 

 Récupérer l’eau de pluie permet d’éviter d’utiliser de l’eau 
potable pour arroser le jardin.  

 Il est conseillé de laver sa voiture dans une station de lavage c’est moins gourmand 
en eau qu’un lavage « maison » au jet d’eau. 

 Une douche consomme en moyenne 75 litres d’eau, un bain, le double ! 

 Des équipements peu coûteux sont disponibles pour réduire votre consommation  
d’eau : douchette économique, économiseurs d’eau sur les robinets… 

 Optimiser l’utilisation de ses appareils ménagers (lave-linge et lave-vaisselle) : faire 
tourner ses machines à laver pleines, ne pas rincer la vaisselle avant le passage dans le 
lave-vaisselle (il convient néanmoins d’enlever les restes de nourriture pour ne pas 
l’endommager)… 

 Les fuites gaspillent l’eau potable et augmentent votre facture d’eau : relevez les 
chiffres de votre compteur d’eau le soir avant de vous coucher, fermez les robinets et 
observez la consommation le lendemain matin : si les chiffres sont identiques, tout va 
bien. Sinon, il y a sans doute une fuite… 

 Le paillage consiste à déposer sur le sol des matériaux pour le protéger :  réduit le 
besoin en eau des plantes, garde la fraîcheur de la terre et protége du froid, nourrit le sol, 
protège du lessivage favorise la microfaune du sol, réduit le désherbage… 

EAU DE BLOIS/AGGLOPOLYS  
0 806 000 139 (coût d’un appel local) 

24h/24 pour les urgences techniques 

1 rue Honoré de Balzac 

41000 BLOIS 

eau@agglopolys.fr   

eaudeblois.agglopolys.fr 

mailto:eau@agglopolys.fr
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ASSAINISSEMENT 
 

ASSAINISSEMENT  
NON-COLLECTIF 

Agglopolys conseille et accompagne au 

quotidien les usagers dans la construction et 

l’entretien de leur assainissement non collectif 

pour leur permettre de disposer d’une 

installation durable et adaptée. 

Il a également des missions de contrôle des installations. 

Les contrôles de conception et de réalisation, ainsi que le diagnostic de vente (désormais 

obligatoire lors de la vente d’un bien), sont facturés au propriétaire. Le contrôle de bon 

fonctionnement et d’entretien revient à l’occupant. Le coût des interventions est révisé au 1er 

janvier de chaque année. Pour connaître le tarif en vigueur : agglopolys.fr. 

 

Comment entretenir mon installation ? 
Afin de préserver l’état de mon installation, ainsi que 

l’environnement, un entretien régulier est essentiel : 

 Fosse septique / Fosse toutes eaux : une vidange 

complète doit être effectuée par une entreprise agréée 

tous les 4 ans en moyenne. 

 Pré-filtre : nettoyage 2 fois / an environ. 

 Bac dégraisseur : retrait des graisses flottantes tous les 

trimestres et vidange complète 2 fois / an. 

 Pompe de relevage : nettoyage 1 à 2 fois / an. 

 

Afin de garantir la longévité de mon installation, je ne dois pas déverser dans les 

canalisations (lavabo, évier, toilettes...) : 

 Huiles (vidange, friture) : je les dépose à la déchetterie. 

 Produits dangereux (peintures, liquides corrosifs, solvants...) : je les dépose à la 

déchetterie. 

 Médicaments : je les rapporte à mon pharmacien. 

 Déchets solides (mégots de cigarettes, lingettes, protections hygiéniques, préservatifs) : 

je les jette à la poubelle.  

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Vous êtes concerné si votre habitation est raccordée à un réseau d'assainissement.  
En cas d’obstruction de canalisations sur le domaine public jusqu’en limite de propriété 

ou pour une demande de raccordement, n’hésitez pas à contacter le 0806 000 139. 
L’entretien de la partie du branchement situé en domaine privé est entièrement à la charge du 

propriétaire. 

 

 

 

 

 

AGGLOPOLYS  
0 806 000 139 (coût d’un appel local) 

1 rue Honoré de Balzac 

41000 BLOIS 

assainissement@agglopolys.fr   

mailto:assainissement@agglopolys.fr
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EAUX PLUVIALES 
 

LES LIMITES DU RÉSEAU 
D’ASSAINISSEMENT CLASSIQUE 

Le dérèglement climatique et 

l’urbanisation croissante génèrent des 

volumes d’eaux pluviales de plus en plus 

importants.  

Les systèmes d’assainissement sont plus fréquemment saturés avec des risques de 

débordement des réseaux sur la voie publique (inondation) ou de déversement dans les milieux 

naturels.  

Pour faire face à ces situations, les investissements sont de plus en plus coûteux : 

renforcement des réseaux,  construction de bassins d’orage, surdimensionnement des stations 

d’épuration…) 

Une autre solution existe : réduire les apports d’eau dans les réseaux par une gestion de 

l’eau de pluie au plus près de son lieu de précipitation, on parle de Gestion Intégrée des Eaux 

Pluviales (GIEP). L’enjeu est donc de « déconnecter » l’eau pluviale du réseau d’assainissement 

en permettant son infiltration immédiate dans les sols.  

En s’infiltrant dans les sols, elle permet aux nappes phréatiques, qui constituent des volumes 

d’eau douce souterraine, de se recharger. Elle permet aussi aux cours d’eau, indispensables 

au maintien de la biodiversité, d’être alimentés l’été.  

 

UNE ÉVOLUTION VERS LA GESTION INTÉGRÉE DES EAUX PLUVIALES 
La Communauté d’Agglomération de Blois s’est engagée dans une politique ambitieuse de 

Gestion Intégrée des Eaux Pluviales, qui consiste essentiellement à :  

• gérer la pluie au plus près du lieu où elle tombe ; 

• ne pas mettre l’eau en mouvement ;  

• limiter l’imperméabilisation et favoriser les végétaux et la biodiversité  

 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté d’Agglomération de 

Blois, en vigueur depuis le 13 janvier 2023, définit les règles nouvelles à respecter dans ce 

domaine. Il prévoit la gestion de l’eau de pluie à l’échelle de chaque parcelle aménagée. 

L’ensemble des acteurs publics et privés est appelé à s’engager 

dans cette démarche : 

• Domaine public : il s’agit de saisir chaque opportunité 

d’infiltration des eaux pluviales lors de nouvelles constructions 

ou de l’aménagement du patrimoine bâti existant.  

Par exemple : réaménagement d’une cour d’école, d’une 

place de village, d’un parking… 

• Domaine privé : entreprises, promoteurs immobiliers, 

constructeurs, comme les particuliers, sont encouragés par 

Agglopolys à mettre en place des solutions de gestion intégrée 

des eaux pluviales. Pour les particuliers en maison individuelle, 

il s’agit de déconnecter ses gouttières du tout-à-l’égout pour 

stocker ou infiltrer l’eau de pluie à la parcelle. Pour les nouvelles 

constructions de maisons ou les travaux sur l’existant qui 

nécessitent un permis de construire, la prise en compte de la 

gestion de l’eau pluviale à la parcelle est désormais obligatoire.  

EAU DE BLOIS/AGGLOPOLYS  
0 806 000 139 (coût d’un appel local) 

1 rue Honoré de Balzac 

41000 BLOIS 

eau@agglopolys.fr   

mailto:eau@agglopolys.fr
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VOLTALIS 

La société française Voltalis propose aux foyers chauffés à l’électricité 
d’être équipés gratuitement d’un dispositif connecté de maîtrise et de 
réduction de leur consommation énergétique. 

 
La solution Voltalis, gratuite et sans abonnement, se matérialise par des petits boîtiers permettant 

de piloter ses radiateurs électriques. 

Ce système permet de mieux maîtriser sa consommation et de participer à la sécurité du 
réseau électrique et limiter les centrales thermiques.  

Locataires comme propriétaires, tous les habitants chauffés à l’électricité sur la communauté 
d’Agglomération de Blois peuvent bénéficier gratuitement de ce dispositif, installé en 2h30 
environ par un technicien professionnel agréé. 

Contact : 02 22 96 95 50 (appel non surtaxé) agglopolys@voltalis.com 
 

RENOV’HABITAT 

Rénovation énergétique, adaptation du logement et vétusté : venez 
vous informer sur le dispositif Rénov’Habitat ! 

 
Agglopolys a souhaité renforcer sa politique d’amélioration de 

l’habitat privé en créant un dispositif ambitieux : Rénov’Habitat.  
Dans le maquis des aides et démarchages commerciaux, c’est un accompagnement 

complet, personnalisé et gratuit qui vous est proposé : 

 Des conseils techniques pour réaliser vos travaux, 

 Un appui administratif pour vous aider dans vos démarches, 

 Des aides financières pour alléger votre facture. 

Renseignements : 02 54 56 49 99 habitat@agglopolys.fr 

 
 

CREMATORIUM 
DU VAL DE LOIRE 

Qualité de l’accompagnement des proches et sérénité 
des lieux caractérisent cet équipement. 

Le personnel de la Société des Crématoriums de France, 
à qui a été confiée la gestion de cet établissement par 
contrat de Délégation de Service Public, est à la disposition 
des familles pour les accompagner dans leur démarche et 
préparer avec elles, selon leurs souhaits et dans le plus 
grand respect, le moment de recueillement.  

 

HORAIRES D’ACCUEIL 
 Du lundi au vendredi : 

de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30,  

 le samedi sur réservation : 
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h. 

 
 
 

CREMATORIUM 
02 18 54 11 00 

85 rue de la Picardière 

41000 BLOIS 

valdeloire@crematoriums.fr 
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CULTURE ET LOISIRS 
LES BIBLIOTHEQUES D’AGGLOPOLYS 
ACCES ET ABONNEMENT GRATUITS 

La Bibliothèque Abbé-Grégoire et la Médiathèque Maurice-
Genevoix à Blois, ainsi que la Médiathèque de Veuzain/Agglopolys 
sont ouvertes à tous les habitants d’Agglopolys. Il n’est pas 
nécessaire d’être abonné pour venir sur place lire, écouter de la 
musique, participer à une rencontre, assister à la lecture d’un conte 
ou à un concert, visiter une exposition.... 

 

Des documents en tous genres  
 Les livres et la presse : livres, journaux, magazines, BD et mangas, textes enregistrés, 

livres en gros caractères, méthodes de langue, livres en langues étrangères, partitions, 
documents patrimoniaux… 

 Le multimédia : films, liseuses, CD, vinyles, jeux vidéo. 

 Les ressources en ligne : pour les abonnés, sur le site internet des bibliothèques, livres 
à télécharger, cinéma (téléchargement ou streaming), presse, plateforme d’autoformation.  

 

Des services 
 Un accès à Internet et des initiations en informatique  

 Des accueils de groupes et de classes sur rendez-vous.  
 

24h/24 et 7j/7 
Sur internet : interroger le catalogue des bibliothèques, utiliser les ressources en ligne, 

recevoir des informations personnalisées, connaître les nouveautés, suivre ses emprunts ou 
réserver des documents sur : bibliotheques.agglopolys.fr 

 

Des rencontres et rendez-vous 
Pour enfants, jeunes, adultes. Consultez le programme culturel sur place et sur l’agenda du 

site internet des bibliothèques : bibliotheques.agglopolys.fr 
 

Nouveau : un abonnement 100 % gratuit pour tous !  
Depuis septembre 2023, l’abonnement 

annuel au réseau des bibliothèques 
d’Agglopolys est devenu gratuit pour tous, quel 
que soit son lieu de résidence et son âge. 

Il permet d’emprunter des documents (15 
imprimés, 1 liseuse, 10 CD ou vinyles, 7 DVD, 2 
jeux vidéo) et d’avoir accès aux ressources en 
ligne (cinéma, presse, formations, cours...). 
 

HORAIRES D’OUVERTURE 
 Bibliothèque Abbé-Grégoire - 4-6 place Jean Jaurès à Blois - 02 54 56 27 40 

Lundi, mardi, vendredi : 13h-18h30, 
Mercredi : 10h-18h30, 
Samedi : 10h-18h, 
Jeudi : seule la bibliothèque universitaire est ouverte. 

 Médiathèque Maurice-Genevoix - Rue Vasco de Gama à Blois - 02 54 43 31 13 
Mardi, jeudi, vendredi : 14h-18h, 
Mercredi et samedi : 10h-13h et 14h-18h. 
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LES PISCINES D’AGGLOPOLYS 
Animations, apprentissage, détente... Les piscines 

d’Agglopolys offrent tous les plaisirs de l’eau ! 

 Piscine Tournesol  02 54 52 01 30   
  Horaires et tarifs sur agglopolys.fr 

 Centre Aquatique Agl’eau  02 54 79 70 30   
  Horaires et tarifs sur agl-eau.fr  

 Trois équipements sont également ouverts à 
la belle saison : la piscine d’Herbault, la piscine du Lac de Loire à Vineuil et la pataugeoire 
du Parc des Mées à La Chaussée-Saint-Victor. Horaires et tarifs sur agglopolys.fr 

 

LE JEU DE PAUME 

 Forum de l’orientation et des métiers en janvier. 

 Salon du tissu et des loisirs créatifs en février. 

 Salon de l’Habitat en février. 

 Matchs de l’ADA Blois Basket 41. 
 

FOURRIERE ANIMALE 
 

RECHERCHER UN ANIMAL 
Si vous avez perdu votre animal, contactez la société SACPA 

au 02 54 74 16 73. 
 

SIGNALER UN CHIEN ERRANT 
Contactez votre mairie ou Agglopolys au 02 54 90 35 35 (du 

lundi au vendredi de 9h à 17h). En dehors de ces horaires, 
adressez-vous à la police nationale ou à la gendarmerie de votre 
secteur. 
 

CHATS ERRANTS 

Les chats bien portants, trouvés dans la rue, ne sont pas pris en charge par la fourrière 

animale d’Agglopolys. 

Les chats nés après le 1er janvier 2022 doivent être identifiés. La stérilisation est fortement 

recommandée pour prévenir la prolifération incontrôlée des chats. Certains vaccins sont 

obligatoires.  

• Association Ecole du chat de Blois : 06 81 28 80 93. 

• SPA de Sassay : 02 54 79 57 85  

 
 
 
Fourrière animale 
Rue des Prés d’Amont à BLOIS 
02 54 74 16 73 (sur rendez-vous) 
du lundi au vendredi de 9h00 à 10h00 et de 16h30 à 
17h30, le samedi de 9h00 à 10h00. 

 
 

 
 
 
 

AGGLOPOLYS 

SERVICE SANTE SECURTIE 

ACCESSIBILITE  
02 54 90 35 35 

1 rue Honoré de Balzac 

41000 BLOIS 

ssa@blois.fr   

mailto:ssa@blois.fr
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DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
 

Sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération de Blois, les entreprises 
bénéficient d’un parcours résidentiel privilégié.  

 
Agglopolys propose des aides à la création 

d’entreprise, à l’implantation et à l’extension, aide aux 
hébergements hôteliers… 

Agglopolys apporte, sous conditions, son 
soutien aux commerces et aux TPE situés sur son territoire (aménagement immobiliers, rénovation 
et extension des devantures, enseignes et vitrines, équipements des véhicules de tournées pour les 
artisans et commerçants alimentaires…). 

L’offre foncière : c’est 1 000 ha de parcs d’activités (41 parcs d’activités sur 22 communes). Le 
prix du foncier au m² va de 10 € (artisanat) à 50 € (commerce). 

Agglopolys investit dans la reconversion de friches industrielles qui constituent de 
nouvelles opportunités de localisation pour les entreprises. 

Le village d’entreprise de l’Arrou : Agglopolys propose à la location ou à la vente, des bureaux 
à partir de 35 m². 

 

LE LAB 
Le Lab, pôle d’entreprises d’Agglopolys, situé à Blois, regroupe sur un 

même lieu une pépinière d’entreprises, un espace de coworking et un 
hôtel d’entreprises.  

Contact :  02 54 74 72 21 – 07 85 66 83 23 - lelab.agglopolys.fr 
 

LA MISSION LOCALE 
La Mission Locale du Blaisois, aide tous les jeunes de 16 à 25 ans 

qui ne sont plus scolarisés ou étudiants, à s’insérer dans la vie 
professionnelle et sociale.  

Contact : 02 54 52 40 40  secretariat@mlblois.com  mlblois.com 
 

LE BUREAU INFORMATION JEUNESSE DE LOIR-ET-CHER 
Le Bureau Information Jeunesse, propose de l’information sur tous les sujets qui 
peuvent intéresser les jeunes du Loir-et-Cher. L’accueil est gratuit, anonyme et sans 
rendez-vous.  

Contact : 02 54 78 54 87  contact]@infojeune41.org  www.infojeune41.org 
 

L’ECOLE DE LA 2ème CHANCE 
L’école de la 2ème chance (E2C) du Val de Loire est un dispositif d’insertion 

professionnelle sociale et citoyenne qui bénéficie du soutien d’Agglopolys. Elle 
s’adresse aux jeunes de 16 à 30 ans, sans qualification, motivés pour construire un 
projet d’emploi ou de formation.  

Contact : 02 54 78 70 90  e2c-tours.org 
 
 
 

Consultez la dépêche dans son intégralité  
sur le site d’Agglopolys. 

 
 

Direction Développement 

Economique et Touristique 
02 54 90 35 22 

1 rue Honoré de Balzac 

41000 BLOIS 

Dev-eco@agglopolys.fr 

mailto:secretariat@mlblois.com
http://www.infojeune41.org/
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SYNDICATS 
 
 

 
 
 

v a l l e e . d e . l a . c i s s e @ g m a i l . c o m      v a l l e e - d e - l a - c i s s e . f r  
 

ARTHUR TROUËSSART, UN ARTISTE EN VAL DE CISSE 
Son album de dessins inédits,  

offert à Hippolyte de Villemessant en 1860 
  

Un nouveau hors-série  
consacré à un dessinateur, architecte et érudit blésois 

sort début 2024  
 

Le 29 août 1860, Hippolyte de 

Villemessant, propriétaire du Figaro, 

organise un grand pique-nique à 

Chambon, dans sa propriété de la 

Court-Saint-Louis. Parmi ses invités 

se trouve le jeune Arthur Trouëssart, 

dessinateur et architecte en devenir, 

alors âgé de 21 ans. Pour remercier 

son hôte, il dessine les magnifiques 

paysages et les beaux édifices qu’il a 

la chance d’admirer lors de ses 

promenades dans la vallée de la 

Cisse. Il offre ensuite à Hippolyte de 

Villemessant son album de dessins 

somptueusement relié. 

Cet album se transmet de 

génération en génération jusqu’à ce 

que l’association Vallée de la Cisse 

découvre son existence. 

 

Confié par la famille à la 

bibliothèque Abbé-Grégoire de Blois, 

il est publié ici pour la première fois. 

Accompagné d’une biographie 

d’Arthur Trouëssart, illustré de 

nombreux dessins inédits et complété 

par des explications précises, il 

apporte des éléments décisifs sur 

l’histoire de la vallée de la Cisse. 

 

Vous pouvez nous donner vos coordonnées  

pour être informés de sa sortie sur l’adresse courriel : 

vallee.de.la.cisse@gmail.com 

 

Son site internet : http://vallee-de-la-cisse.fr/ 

mailto:vallee.de.la.cisse@gmail.com
http://vallee-de-la-cisse.fr/
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

Pour toutes informations admiratives, consultez le site  

 
CARTES D’IDENTITE ET PASSEPORTS 

Les cartes nationales d’identité sécurisées 
(CNIS) délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 
décembre 2013 à des personnes qui étaient 
majeures lors de l’établissement du document ont 
bénéficié d’une prolongation automatique de 5 
années supplémentaires. Néanmoins, aucune 
modification matérielle de la carte plastifiée n’en 
atteste. 

Tous les pays n’autorisent pas l’entrée sur leur 
territoire des personnes titulaires d'une carte portant une date de validité en apparence 
périmée. Il est en conséquence fortement recommandé aux voyageurs de vérifier quelle est la 
position du pays dans lequel ils envisagent de se rendre. 

 

Pour établir ou renouveler une carte d’identité ou un passeport, Attention, le 

délai d'instruction des passeports est actuellement très variable. A cela s'ajoute le délai 
d'obtention d'un rendez-vous en mairie et les délais de fabrication et d'acheminement par 
l'ANTS (Agence nationale des titres sécurisés). 

 

1°) vous avez la possibilité de remplir votre demande sur le site : 
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne 

 

2°) Pour déposer votre demande il faut prendre rendez-vous auprès de l'une des mairies du 
département de la liste ci-dessous : 
 

BLOIS 9 place Saint-Louis  02.54.44.50.50 

BLOIS Vienne (mairie annexe) 28 avenue du Président Wilson  02.54.56.58.00 

BLOIS Nord (mairie annexe) 3 place Bernard Lorjou 02.54.45.52.20 

CONTRES 8 place du 8 mai 1945 02.54.79.53.22 

LA CHAUSSEE-ST-VICTOR Place Etienne Régnier  02.54.55.40.40 

LAMOTTE-BEUVRON 41 avenue de l'Hôtel de Ville 02.54.88.84.84 

MER 9 route Nationale 02.54.81.40.80 

MONDOUBLEAU Place du Marché 02.54.80.90.73 

MONTOIRE-SUR-LE-LOIR 18 place Clémenceau 02.54.85.00.29 

MONTRICHARD-VAL-DE-CHER 25 rue Nationale 02.54.71.66.34 

MORÉE 28 rue des Prés 02.54.89.15.15 

OUCQUES LA NOUVELLE 9 Grande Rue 02.54.23.11.00 

ROMORANTIN-LANTHENAY 18 Faubourg Saint-Roch 02.54.94.41.00 

ROMORANTIN-LANTHENAY Mairie annexe rue Léonard de Vinci 02.54.76.56.95 

SAINT-AIGNAN 1 rue Victor Hugo 02.54.71.22.22 

SALBRIS 33 boulevard de la République 02.54.94.10.40 

SELLES-SUR-CHER 1 place Charles de Gaulle 02.54.95.25.40 

VENDÔME Parc Ronsard  02.54.89.42.00 

VENDÔME (mairie annexe) 42 ter avenue Jean Moulin 02.54.89.46.00 

VEUZAIN-SUR-LOIRE 6 rue Gustave Marc ONZAIN 02.54.51.20.40 

VINEUIL Rue de la République  02.54.50.54.50 
 

https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne
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AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 
Un enfant mineur qui vit en France et voyage à l'étranger sans être accompagné 

par l'un de ses parents doit être muni d'une autorisation de sortie du territoire (cerfa 
n°15646*01). Il s'agit d'un formulaire établi et signé par un parent (ou responsable 
légal). Le formulaire doit être accompagné de la pièce d’identité du mineur et de la 
photocopie d'une pièce d'identité du parent signataire. Aucun déplacement en 
mairie ou en préfecture n'est nécessaire.  
 

 

PERMIS DE CONDUIRE ET CERTIFICATS D’IMMATRICULATION 
Les démarches liées au permis de conduire (perte ou vol, détérioration, fin de validité…) 

doivent être réalisées depuis le site www.loir-et-cher.gouv.fr ou permisdeconduire.ants.gouv.fr/ 
Les déclarations de cession, les changements d’adresse, 

les changements de titulaires, les duplicatas de certificat 
d’immatriculation doivent être réalisés en ligne, sur le site 
loir-et-cher.gouv.fr/ ou immatriculation.ants.gouv.fr/ 

Certificat de cession d’un véhicule d’occasion : le cerfa est 
désormais le seul document à utiliser. Il est téléchargeable en 
ligne. 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Le recensement doit être réalisé entre votre 

16ème anniversaire et la fin du 3ème mois suivant. 
L’attestation de recensement est délivrée 

sur présentation de la carte nationale d’identité, 
du livret de famille et d’un justificatif de 
domicile. Elle est obligatoire pour s’inscrire à 
tout examen et concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique. 

4 mois après votre recensement à la mairie, téléchargez majdc.fr. 
Suite au recensement, le jeune sera inscrit d’office sur les listes électorales de la commune 

à ses 18 ans. 

Vous pouvez contacter le Centre du Service National et de la Jeunesse d’Orléans sur 
l’adresse mail : csnj-orleans.contact.fct@intradef.gouv.fr ou au 09 70 84 51 51. 

 

BESOIN D’AIDE DANS VOS DEMARCHES ? 
Un espace public numérique pour tous accessible avec ou 

sans rendez-vous. Deux agents France Services vous 

accueillent et vous accompagnent pour toutes vos démarches 

administratives du quotidien au sein d’un guichet unique  
 

Le lundi et le mercredi de 9h à 12h30  

                                      et de 14h à 17h 

Le mardi de 9h à 12h30 

Le jeudi de 14h à 18h 

Le vendredi de 9h à 12h30 
 

                     

                         

ESPACE FRANCE SERVICES 

4 rue Gustave Marc 

41150 VEUZAIN SUR LOIRE 

02 54 42 01 11 

franceservices@onzain.fr 

http://www.loir-et-cher.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
http://www.loir-et-cher.gouv.fr/
http://www.loir-et-cher.gouv.fr/
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
mailto:csnj-orleans.contact.fct@intradef.gouv.fr
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ETAT CIVIL 
 

DEMANDES DE COPIES OU D’EXTRAITS D’ACTES 
A demander à la mairie du lieu de naissance, mariage ou décès. Pour les Français nés à 

l’étranger, s’adresser au Ministère des Affaires Etrangères. 
 

RECONNAISSANCE AVANT NAISSANCE 
La démarche se fait dans n’importe quelle mairie en présentant un justificatif d’identité et un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois.  
 

DECLARATION DE NAISSANCE 
S’adresser à la mairie du lieu de naissance dans les 5 jours (le jour de l’accouchement n’est 

pas compté). Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche, un jour férié, ce délai est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Vous devez vous déplacer avec le livret de famille 
ou une carte d’identité, le certificat établi par le médecin ou la sage-femme. S’il y a lieu, l’acte de 
reconnaissance avant naissance et/ou la déclaration de choix de nom. 

 

DECLARATION DE DECES 
S’adresser à la mairie du lieu de décès dans les 24 heures, avec le livret de famille du défunt 

et le certificat de décès établi par un médecin. 
 

MARIAGE 
Le dossier de mariage est à retirer en mairie. L'un des deux futurs époux doit avoir son domicile 

dans la commune ou justifier d'une résidence de plus d'un mois ou avoir son père ou sa mère 
domicilié sur la commune. Le dossier est déposé par les deux futurs époux. Il faudra attendre que 
le dossier soit complet pour que la date du mariage soit arrêtée.  
 

PACS (Pacte Civil de Solidarité)  
Dépôt du dossier à la mairie de la commune dans laquelle les déclarants fixent leur 

résidence commune ou auprès d’un notaire. Après instruction, un rendez-vous sera fixé avec les 
déclarants pour la signature du PACS. 

 

CHANGEMENT DE NOM OU PRENOM 
S’adresser à la mairie du lieu de naissance ou de résidence. 
 

Naissances Mariages Décès 

Louis GRARD 
Cassie DAUMAIN BACHELET 
Emy EUDE 
Angus DARDE DE MATOS 
Asaf SISIK 
Feith KARABAG 
Bella JALILYAN 
Tesnim MANAI 
Anas ABDELYASSINE 
Romy CHAMBRIS 
Hector GIUDICELLI 
Arthur BALOCHE 

Jean-Michel SUREAU 
  et Audrey DUFRESNE 
 
Julien MAILLET  
  et Sajia YALAOUI 
 
Matthieu DABLIN  
  et Alizée MEGRET 

Claude MOUROUX 
Marcel VALASSE 
Marie-José MENANTEAU  
Gérard CHÉREAU 
Frédéric LACAM 
Marcel SONNET 
Jacques COUDERIOUX 
Daniel TESSIER 
Laurent VOUILLON 
Françoise GRIVEL ép. BARBIER 
Yves LECLERC 
Michel GIMENEZ 
Paulette BONINE ép. BERTILI  
Paulette PASNON vve LEGRAND 
Josette FOPPA vve COUSIN 
Fabianna DELABARRE ép. KICHOUH 
Claude CROSNIER 
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TARIF 2024 
 

LOCATIONS DE SALLES 
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LOCATION DE MATERIEL EXTERIEUR 
 

COMMUNE HORS COMMUNE 

Table de 2 m et 2,50 m 4,10 € 5,25 € 

Chaise 1,05 € 2,10 € 

 

RESTAURANT SCOLAIRE 
 

 

ACCUEILS PERISCOLAIRES  
 

Tarifs  

2024 
Tranche 1 
De 0 à 700 € 

Tranche 2 
De 701 à 1 070 € 

Tranche 3 
De 1 071 à 1 450 € 

Tranche 4 
De 1 451 à 1 900 € 

Tranche 5 
De 1 901 €  

et plus 

Maternelle et 

Elémentaire 
1,40 €/h 1,45 €/h 1,45 €/h 1,56 €/h 1,66 €/h 

 

ACCUEIL DE LOISIRS (Tarifs en fonction du quotient familial) 
 

TARIFS 

COMMUNE 
Tranche 1 

De 0 à 700 € 
Tranche 2 

De 701 à 1 070 € 
Tranche 3 

De 1 071 à 1 450 € 
Tranche 4 

De 1 451 à 1 900 € 

Tranche 5 
De 1 901 € 

et plus 

Vacances 1,15 €/h 1,20 €/h 1,25 €/h 1,35 €/h 1,50 €/h 

Mercredis 1,25 €/h 1,30 €/h 1,35 €/h 1,50 €/h 1,72 €/h 

Repas 3,96 € 

Goûter 0,41 € 
 

TARIFS 

HORS 

COMMUNE 

Tranche 1 
De 0 à 700 € 

Tranche 2 
De 701 à 1 070 € 

Tranche 3 
De 1 071 à 1 450 € 

Tranche 4 
De 1 451 à 1 900 € 

Tranche 5 
De 1 901 € 

et plus 

Vacances 1,58 €/h 1,63 €/h 1,69 €/h 1,83 €/h 2 €/h 

Mercredis 1,83 €/h 1,92 €/h 2 €/h 2,26 €/h 2,47 €/h 

Repas 4,37 € 

Goûter 0,41 € 

 

Tarifs 

scolaires 

2024 

Tranche 1 
de 0 à 700 € 

Tranche 2 
de 701 à 1 070 € 

Tranche 3 
de 1 071 à 1 450 € 

Tranche 4 
de 1 451 à 1 900 € 

Tranche 5 
1 901 € et plus 

/ revenus non 

communiqués 

Repas scolaire 
1,00 € 

4,47 € 4,71 € 4,83 € 4,94 € 

Repas 

occasionnel 5,14 € 

Repas 3 enfants 

et plus 
0,90 € 4,28 € 4,53 € 4,65 € 4,76 € 

Repas adulte 6,63 € 

Participation  

pour service 

et surveillance 
1,19 € 

Inscription hors 

délai 
6,48 € 
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LOCAL ADOS 
 

 Commune Hors Commune 

Activité sur place 1,50 € de l’heure 1,87 € de l’heure 

Activité en extérieur 2,50 € de l’heure 3,75 € de l’heure 

Repas 4,95 € 5,40 € 

Goûter 0,50 € 0,75 € 

Cotisation annuelle 10 € 15 € 

 

AFFAIRES FUNERAIRES 

 30 ans 50 ans 

Concession 144 € 220 € 

Cavurne 113 € 174 € 

 

 15 ans 30 ans 

Columbarium 525 € 
925 € 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

DEMARCHAGE 
La mairie ne fait jamais appel à une société sans avoir 

prévenu, au préalable, les intéressés par courrier ou par 
le biais du Petit Bavard. Dans le doute, n’hésitez pas à nous 
contacter.  

De nouvelles obligations de diagnostic et autres ne se font pas 
sans campagne d’information à la télévision, à la radio ou dans la presse. Vous en auriez 

forcément entendu parler ! Nous vous conseillons de ne laisser personne entrer chez 
vous si vous avez le moindre doute. 

 
 

OBJETS TROUVES  
N’hésitez pas à contacter le secrétariat de la mairie au 02 54 52 58 00 ; 

même si votre objet n’a pas encore été retrouvé, votre requête est prise en note 
et nous ne manquerons pas de vous rappeler s’il nous était rapporté en mairie. 

 
 

FRELON ASIATIQUE 
Pour faire détruire vos nids de frelons asiatiques il faut 

remplir le formulaire sur le site d’Agglopolys / infos 
pratiques / Biodiversité / Lutte contre le frelon asiatique et 
joindre une photo. 

La totalité des frais d’intervention est prise en charge 
par Agglopolys. 

 

Service Biodiversité 07 72 50 44 94 ou 
biodiversite@agglopolys.fr 

 
 
 
 

mailto:biodiversite@agglopolys.fr
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NOUVEAUX OUTILS  
POUR VOTRE SECURITE  

 

Application « Ma sécurité » 
Cette application est là pour apporter des réponses concrètes, 

faciliter les échanges avec la gendarmerie et la police et donner aux 
Français la possibilité d’alerter plus rapidement les forces de sécurité 
autour d’eux. 

Vous y trouverez notamment : les services de pré-plainte et de signalement en ligne, les 
actualités et notifications locales de sécurité, un service de tchat 24h/24 et 7j/7 avec un 
gendarme ou un policier, directement dans l’application, des conseils de sécurité et de 
prévention, une cartographie des brigades de gendarmerie, la plateforme de signalement des 
points de deal. 
Disponible gratuitement sur les plateformes de téléchargement en scannant ce QR code:  

 
Plateforme de signalement et de dépôt de plainte (THESEE) 
Pour les victimes d’escroqueries sur internet. Il permet de porter 

plainte ou de signaler l’infraction en ligne. La centralisation et 
l’analyse de ces plaintes permettent de mieux connaître ces 
phénomènes et de lutter plus efficacement contre le piratage de 
messagerie électronique et de compte de réseau social ; 
l’escroquerie aux sentiments ; l’escroquerie aux petites annonces 
(faux acheteur, faux vendeur, fausse location) ; le chantage en ligne 
; la demande de rançon pour débloquer un ordinateur ; la fraude liée 
aux faux sites de vente.  

Accédez directement à la plateforme de signalement en scannant 
le QR code ci-contre.  
 

Service PERCEVAL 
Ce service permet de signaler une fraude à la carte bancaire si vous remplissez les conditions 

suivantes : vous êtes toujours en possession de votre carte bancaire, vous n'êtes pas à l'origine 
des achats en ligne, vous avez déjà fait opposition à la carte auprès de votre banque. 
 

Que faire si je suis victime d'une fraude à la carte bancaire sur internet?  
En priorité, je fais opposition à ma carte, auprès de ma banque qui 

me remettra un numéro d'opposition à conserver pour la suite de la 
procédure. Ensuite, je signale la fraude sur service-public.fr. A la fin 
de ce signalement, j'obtiendrai un récépissé, valant dépôt de plainte, 
qui facilitera mes démarches de régularisation auprès de ma banque. 

Comment faire ce signalement ? 
Accédez directement à la plateforme de signalement en scannant 

le QR code ci-contre.  
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CONTACTS UTILES 
 
GARDE D’ENFANTS 

Le site mon-enfant.fr de la Caisse d’Allocations Familiales vous 
permettra de connaître les assistantes maternelles de la commune. 
 

JUSTICE 
 

MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT 
3 Place Bernard Lorjou – 41000 BLOIS  02 54 45 16 16 
Mail : mjd-blois@justice.fr 

 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Maison de la Justice et du Droit (coordonnées ci-dessus).  
Mail : conciljustice41@wanadoo.fr 

 

MEDIATION FAMILIALE 
ACESM Loir-et-Cher – Service Médiation Famililale 

29-31 rue Duguay Trouin CS 2914 41029 BLOIS Cédex 
02 54 51 48 11  mediationfamiliale41@acesm.fr  

www.acesm.net/services/mediation-familiale/ 
 

LOGEMENT 
 

SOLIHA 41 
26 avenue de Verdun – 41000 BLOIS  02 54 55 51 14 
Mail : contact.loir-et-cher@soliha.fr 

 

ADIL 41 – Espace Info Energie 
Porte C - 34 av. Maunoury – 41000 BLOIS 
02 54 42 10 00 sur rendez-vous  
Site : adil41.org  Mail : adileie41@wanadoo.fr    

 

CONSOMMATION 
 

UFC QUE CHOISIR  
17 rue Roland Garros – 41000 BLOIS 
02 54 42 35 66   Mail : contact@loiretcher.ufcquechoisir.fr 
 
 

http://www.mon-enfant.fr/
mailto:mjd-blois@justice.fr
mailto:mediationfamiliale41@acesm.fr
mailto:contact.loir-et-cher@soliha.fr
mailto:adileie41@wanadoo.fr
mailto:contact@loiretcher.ufcquechoisir.fr
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AUTONOMIE - SERVICE A LA PERSONNE – SANTE 
 

Vivre autonome 41  
07 86 03 05 58  Mail : nathalie.prevelato@departement41.fr 

 

Dom@dom41 téléassistance  

6 rue Louis Bodin - 41000 BLOIS 02 54 42 54 24 
Mail : contact@domadomteleassistance.fr  
Site : www.domadomteleasssistance.fr 

 

Présence verte Touraine 
19 avenue de Vendôme – 41000 BLOIS 02 54 44 87 26 
Mail : pv41@presenceverte  Site : www.presencevertetouraine.fr 

 

Association locale ADMR du Nord Blaisois 
45 avenue Maunoury – 41000 BLOIS  02 54 33 54 97 
Mail : asso-blois@fede41.admr.org 

 

France Alzheimer 41 
Maison de retraite du Bon Secours  
10 rue Saint Cœur – 41100 VENDOME 
02 54 73 39 04   Mail : asso.francealzheimer41@gmail.com 

 

ADOC 41 
3 rue Robert Debré – 41260 LA CHAUSSEE-ST-VICTOR 02 54 43 67 26 

 

CONTACTS COMMUNE 
 

Mairie 
02 54 52 58 00 saint.sulpice.mairie@wanadoo.fr 

 

Ecole maternelle 
02 54 52 58 08 ecm-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr 

 

Ecole élémentaire 
02 54 52 58 09 ec-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr 

 

Service Enfance Jeunesse 
02 54 52 58 14  saint.sulpice.sej@orange.fr 

 

Bibliothèque 
02 54 52 58 15 st.sulpice.bibliotheque@orange.fr 

 

CONTACTS AGGLOPOLYS 
 

Accueil  02 54 90 35 35 
Assainissement  0806 000 139 (coût appel local)  
Azalys 09 693 693 41 
Biodiversité 02 54 90 35 90  
Collecte des déchets 02 54 58 57 57 
CIAS 02 54 57 41 20 
Déchetterie Blois Nord 02 54 78 27 73 
Eau 0806 000 139 
Fourrière automobile 02 54 46 86 91 
Fourrière animale 02 54 90 35 35 (animal errant) 
  02 54 74 16 73 (animal perdu) 

 

NUMEROS D’URGENCE 
 

Hôpital de Blois 02 54 55 66 33 
Polyclinique 02 54 90 91 92  
EDF dépannage 09 72 67 50 41  
Urgence sécurité gaz 08 00 47 33 33 
Gendarmerie d’Onzain 02 54 33 56 10 
Gendarmerie d’Herbault 02 54 46 51 70 

mailto:nathalie.prevelato@departement41.fr
mailto:contact@domadomteleassistance.fr
http://www.domadomteleasssistance.fr/
http://www.presencevertetouraine.fr/
mailto:asso-blois@fede41.admr.org
mailto:saint.sulpice.mairie@wanadoo.fr
mailto:ecm-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr
mailto:ec-saint-sulpice@ac-orleans-tours.fr
mailto:saint.sulpice.sej@orange.fr
mailto:st.sulpice.bibliotheque@orange.fr
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COMMERCES 
 
 
 

SUPERETTE LE PANIER SYMPA 10 rue des Tilleuls   02 54 43 58 47 

Aurélie et Serge vous proposent de nombreux services :           

 Du lundi au vendredi 7h30 - 13h00 et 15h00 – 19h30 

 Samedi 8h00 - 19h30 

 Dimanche                                          8h00 - 13h00 
 

MECHE A MECHE 3 bis rue des Tilleuls   02 54 43 48 03 

Carole et Laëtitia vous accueillent dans une ambiance chaleureuse et conviviale : 

 Mardi 9h00 - 12h00 et 14h00 - 19h00 

 Mercredi 9h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00 

 Jeudi 9h00 - 12h00 et 14h00 - 19h00 

 Vendredi  journée continue de 9h00 à 19h00 

 Samedi journée continue de 8h00 à 16h00 

 

BAR « LE SAINT-SULPICE »  5 rue des Tilleuls   02 54 42 10 36 

Facebook : « bar le St Sulpice » 
 

Nathalie et Christophe FOSSE et leur équipe vous proposent : bar, tabac, presse, FDJ, snack 
(plat du jour, sandwich, planche apéritive), cave à rhum, spiritueux, vente à la bouteille, cave à 
cigare, cigarettes électroniques (e-cigarette, e-liquide), bimbeloterie, cadeaux, carterie, coutellerie, 
pipes, piles, téléphonie, compte Nickel, Point Vert (si vous avez un compte bancaire Crédit Agricole, 
vous pouvez retirer des espèces, à l’aide de votre carte bleue), paiement de proximité, cashback, 
carte grise et carte de pêche, timbres postaux et fiscaux, timbres amendes. 

 Du lundi au vendredi 6h30 - 20h00 

 Samedi  7h30 - 20h00 

 Dimanche et jours fériés 8h00 - 13h00 

 

RESTAURANT « O’PREGO » 12 route d’Herbault   06 47 18 45 85 

Cuisine traditionnelle française et portugaise. Une spécialité pour chaque jour de la semaine. 

Accueil jusqu’à 50 personnes. 
Aurelio, Pascal et Marylène vous accueillent : 

 Service de restauration 

 Du lundi au vendredi de 11h00 à 15h00. 

 Groupes le vendredi soir, le samedi midi et soir sur réservation. 

 Bar ouvert jusqu’à 18h00. 

 

PHARMACIE DESMIER  3 rue des Tilleuls   02 54 42 86 23 

Julie vous propose du matériel médical, du matériel médical pour le maintien à domicile, des 
conseils santé et du matériel orthopédique : 

 Du lundi au vendredi  9h00 - 12h30 et 14h00 - 19h00  

 Samedi   9h00 - 12h30 

 
 
 
 
 
 
 
 

Soutenons nos commerces 

de proximité ! 
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ENTREPRISES ET ARTISANS

BATIMENT
MCJ Entreprise générale de bâtiment : neuf et rénovation  
M. et Mme NICOLAS 06 70 39 50 31 ou 06 87 04 41 00

CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE ET METALLERIE
SOCIETE NOUVELLE SERMET
18 rue de Boissière-  02 54 42 36 83

CLIMATISATION 
AFB - M. BOUZY - Impasse de Boissière - 06 62 18 03 65

CONSEILS
OPTIM & VOUS conseil, solutions et accompagnement pour 
optimiser et sécuriser vos projets
Mme MARIE-JULIE - 06 63 46 85 90

COUTURE
LA MAIN D’OR Couture, retouches, confection, repassage  
Mme SAY E - 02 54 87 88 02  ou  06 89 83 81 67

COUVERTURE, ZINGUERIE
M. PETIT  
26 route d’Herbault 02 54 58 80 78  ou  06 07 51 91 17

CREATION, MODIFICATION DE MACHINES 
SPECIALES POUR L’INDUSTRIE, INFORMATIQUE 
ET AUTOMATISME 
AUPSYS - 5 rue de Boissière - 02 54 33 78 62

EDUCATEUR CANIN 
EDUCATEUR CANIN DU BLESOIS
M. SAUSSAYE - 06 86 43 33 07

ELECTRICIENS
CHP - M. PETIT 10 route de Fossé - 06 85 32 15 47

DENIS PERSEILLE ELECTRICITE Climatisation, chauffage, 
portail, interphone, domotique, alarme et dépannage 
M. PERSEILLE - 3 rue de la Mairie - 06 66 36 22 48

FERRONNERIE ARTISANALE
L’ENCLUMIER
M. DARNAUD - Les Rougemonts - 06 64 03 84 74

INFOGRAPHIE, PUBLICITE, SITES INTERNET
3D LIGHT STUDIO  
Mme EMMONOT - 4 rue du Haut Bourg - 02 54 52 09 51

ISOLATION, RAVALEMENT, RENOVATION, 
VITRERIE
FACADE 41 - route d’Herbault (Lieu-dit l’Azin) - 02 54 58 92 12

LOCATION DE CAMIONS ET MATERIEL 
FRIGORIFIQUES
LE PETIT FORESTIER  
31 rue Jules Berthonneau - 02 36 65 01 00

LOCATION ET VENTE DE BACHES, MARQUAGES 
PUBLICITAIRES, REPARATIONS 
BOURGOIN - 29 rue Jules Berthonneau - 02 54 42 24 90

LOCATION DE MATERIEL POUR CHANTIERS 
LOXAM - 21 rue Jules Berthonneau - 02 54 52 11 11

MAÇONNERIE GENERALE ET GROS ŒUVRE DE 
BATIMENT
BTP CENTRE - M. NASRI 15 rue de Boissière - 06 08 36 44 23

MECANIQUE INDUSTRIELLE 
DORION - 4 rue de Boissière - 02 54 43 15 88

MENUISERIE FABRICATION ET POSE
M. TOUZEAU - La Folie - 02 54 20 88 78

MIROITERIE, VITRERIE
NONY Travaux de miroiterie, vitrerie, menuiserie, peinture  
M. NONY - route d’Herbault (Lieu-dit l’Azin) - 02 54 43 98 98

PEINTURE
M. MAMIA - 6 impasse de Boissière - 06 16 05 17 78

PISCINE ET SPA, CONSTRUCTION ET 
MAINTENANCE
TAC EAU TAC PISCINE  
M. BIGOT - 7A rue des Petits Prés - 06 31 12 56 61

PLOMBIERS CHAUFFAGISTES 
Acs MOUSSI Plomberie, chauffage, sanitaires, installation, 
entretien et dépannage 7j/7 
M. MOUSSI - Rue du Haut Bourg - 06 69 28 52 51

CHP 
M. PETIT - 10 route de Fossé - 06 85 32 15 47

M. ROLLAND Plomberie, chauffage, sanitaires, installation, 
entretien et dépannage - 11 rue des Petits Prés - 02 54 78 41 32

QUINCAILLERIE DE BATIMENT ET D’AGENCEMENT, 
OUTILLAGE, PRODUITS METALLURGIQUES
QUINCAILLERIE BLESOISE   
25 rue Jules Berthonneau - 02 54 56 50 00

RAVALEMENT, MAÇONNERIE
DSJC M. DE SOUSA - 3 rue des Tamaris - 07 86 24 28 96

TAXI  
TAXI DU VAL DE CISSE M. LEGRAS - Grégory 06 07 81 57 41

TRADUCTEUR 
M. DIAMOND - 3 rue des Petits Prés - 02 54 42 46 67

TRANSPORTS, TERRASSEMENT, VENTE DE 
MATERIAUX EN VRAC
MONDAMERT - M. ESTEVES - Les Rougemonts - 02 54 43 17 38

TRAVAUX EN INTERIEUR ET EN EXTERIEUR
M. BOURDIER - 16A rue de Bel Air - 06 30 99 45 23

STEPH SERVICES Multiservices, petit bricolage 
M. DESDEVANT - 14 rue des Tournesols - 06 89 63 60 60

TUBES ET RACCORDS CAOUTCHOUC ET 
PLASTIQUES
FRANS BONHOMME
27 rue Jules Berthonneau - 02 54 74 00 64

VENTE DE VERRERIES POUR PROFESSIONNELS ET 
PARTICULIERS
GLASS & CO FRANCE - 5 rue de Boissière - 02 54 33 44 09

VENTE RACCORDS ET TUBES PLASTIQUES, CUVES 
A FUEL, MATERIAUX POUR FOSSES SEPTIQUES, 
POUR DRAINAGE ET POUR CONSTRUCTION DE 
PLANCHERS CHAUFFANTS
PROLIANS PLASTIQUES  
23 rue Jules Berthonneau - 02 54 43 26 88



Manifestations
2024

MMMManifestationsanifestationsManifestationsMManifestationsMManifestationsManifestations
2024202420242024

Janvier
Samedi 6
VŒUX

Samedi 27 et dimanche 28
THÉÂTRALE 
« TROUPE AVEC ET SANS COMPLEXE »

Février
Vendredi 2, samedi 3 et 
dimanche 4
THÉÂTRALE 
« TROUPE AVEC ET SANS COMPLEXE »

Vendredi 9, samedi 10 et 
dimanche 11
THÉÂTRALE 
« TROUPE AVEC ET SANS COMPLEXE »

Jeudi 15
REPAS ET JEUX 
VIVRE ET SORTIR

Mars
Date à définir
CARNAVAL
SEJ ET ASPADES

Avril
Vendredi 1
REPAS ET ANIMATION 
VIVRE ET SORTIR

Vendredi 12
CONFÉRENCE 
PRÉSENTÉE PAR JÉRÔME BOULAY 

Juin
Date à déterminer
CONCOURS DE PÉTANQUE  
SAINT-SULPICE BASKET

Samedi 8 et Dimanche 9 
FÊTE AU VILLAGE

Juillet
Samedi 27 et Dimanche 28
SOIRS D’ÉTÉ

Août
Samedi 3 et Dimanche 4
SOIRS D’ÉTÉ

Septembre
Samedi 7
FORUM DES ASSOCIATIONS
À FOSSÉ

Octobre
Vendredi 4
ANIMATION À DÉFINIR
BIBLIOTHÈQUE

Date à déterminer 
CONCERT À L’ÉGLISE
 LES AMIS DE L’EGLISE

Novembre
Samedi 2 
BOURSE AUX JOUETS
SAINT-SULPICE BASKET

Jeudi 7
REPAS ET JEUX
VIVRE ET SORTIR

Samedi 9
BAL
LES FAUCONS 41-59 COUNTRY

Dimanche 17
SPECTACLE POUR LES 
ENFANTS
COMITÉ DES FÊTES

Vendredi 22
SOIRÉE CONTES
BIBLIOTHÈQUE

Samedi 23
MARCHÉ DE NOËL

Dimanche 24
ANIMATION À DÉFINIR
COMITÉ DES FÊTES

Décembre
Vendredi 6 
GOÛTER – VIVRE ET SORTIR

Samedi 7
LOTO
SAINT-SULPICE BASKET

Mardi 31 
RÉVEILLON
COMITÉ DES FÊTES




